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Décision E16000113/59, datée du 26 mai  2016, portant  désignation d’une commission 

d’enquête ,  en vue de procéder à une enquête publ ique unique concernant le projet  de 

création de quatre l ignes de Bus à Haut Niveau de Services,  bul les 1 ,  3,  5,7  sur  une 

par tie du terri to i re des communautés d’agglomérat ion de Lens –  Liévin et  Hénin – 

Carvin. 

L’arrêté préfectoral ,  daté du 6 ju i l le t  2016, a por té  ouverture d’enquête publ ique 

unique : 

o  Préalable à la déclaration d 'uti l i té  publ ique du projet   

o  Préalable à la mise en compat ibi l i t é des documents d 'urbanisme des communes  

de Carvin,  Hénin Beaumont,  L ibercourt  et  Loos en Gohel le ; 

o  sur l ’enquête parcel lai re.  

Pendant la période d’enquête du mardi  16 août 2016 au jeudi  15 septembre 2016   

inclus,  19 dossiers complets et  registres d’enquête ,  ouverts,  cotés et  paraphée par  le 

président de la commission d’enquête ,  ont  été mis à la d isposi tion du publ ic  chacune 

des mai r ies suivantes : 

Avion,  Bi l l y  Mont igny,  Carvin,  Dourges, Fouquières les Lens, Harnes, Hénin 

Beaumont,  Lens, L ibercourt ,  Liévin, L oison sous Lens, Loos en Gohel le,  Mér icour t, 

Mont igny en Gohel le,  Noyel les Godaul t , Noyel les sous Lens, Oignies, Sal laumines, 

Vendin le viei l .  

 

 

1. Communes  2. Horaires 3. Observations  

Av ion   62210  
p lace Duc los 

lundi  13h30/17h30 
mard i  au vendredi  

8h30/12h  -  13h45/17h30 
samedi  8h30/12h 

Août  :  lundi  fermé 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

B i l l y Mont igny    
rue Jean Jaurès 

lundi  au vendredi  
8h30/12h –  14h/18h 

samedi  8h30/12h 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Carv in   62220             
1  rue Thibaut  

lundi  13h30/17h 
mard i  au vendredi  

8h/12h –  13h30/17h 
samedi   9h/12h (Etat  c iv i l )  

consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Dourges  62119 
rue Léon Gambet ta 

Lundi  au vendredi  
8h/12h –  14h/18h 

samedi  9h/12h 

du doss ier en mair ie  
Août ,  

ouver ture 9h,  
fermeture le  samedi  

Fouquières  les  Lens  
62740 
35 rue Louis Pasteur  

Lundi  au vendredi (accuei l )  
9h/12h –  14h /  18h 

samedi  9h/12h(Etat  c iv i l )  
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Harnes  62440 
35 rue des Fus i l lés  

Lundi  au vendredi  
8h30/12h –  13h30/17h 

samedi  11h/12h (Etat  c iv i l )  
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Hénin Beaumont   62110   
1  p lace Jean Jaurès  

lundi  au vendredi  
8h30/12h –  13h30/18h 
ju i l le t /août  14h/17h30 

consul tat ion du doss ier   
39 rue El ie Gruyel le  (  l ieu habi tue l 
de consulta t ion des doss iers d ’EP)  

Lens  62300 
17 Bis  p l Jean Jaurès ,  

lundi  au vendredi  
9h/12h30 –  13h30/18h 

adresse consulta t ion doss ier  :   
83 rue Van Pelt  à Lens ( l ieu  
habi tue l  de consulta t ion des 
doss iers d ’EP)  

L ibercour t   62820       
rue Cypr ien Quinet  

lundi  au vendredi  
8h30/12h –  13h30/17h30 

samedi  9h/12h 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

http://www.pagesjaunes.fr/fd-media/contenuFDMedia?idBlocAnnonceur=07Y0MOBC0001&indexInscriptionSelectionnee=1&typeOngletSelectionne=PLAN&code_rubrique=70104600
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Liév in  62801 
45 rue Edouard Vai l lant  

lundi  au vendredi  
8h/12h –  14h/18h 

samedi  9h/12h (Etat  Civ i l )  
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Lo ison sous  Lens  
62218 
52 rue Léon Blum 

lundi  au vendredi  
de 8h30 à 12h et  de 13h30 à 

17h 
samedi  10h/12h (Etat  c iv i l )  

consul tat ion du doss ier  en mair ie 
Août ,   samedi  10h/11h 

Loos  en Gohel le  62750     
1  p lace de la  
Républ ique  

lundi au vendredi 
9h - 12h et 14h - 18h 

samedi 10h - 12h ( Etat civil) 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Mér icour t   62680  
p lace Jean Jaurès  

lundi  au vendredi  
de 9h /  12h et  de 13h30 à 18h  
ouver ture  les mard is  jusque 

19H00  

consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Mont igny en Gohel le  
62640 
14 rue Ur iane Sorr iaux  

lundi  au vendredi  
 08h30/  12h00 -  13h30/17h30 

samedi  de 09h00 à 12h00 
consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Noyel les  Godaul t   
62950 
38 rue de Verdun 

Lundi  -  Vendredi 
08h45/12h00 -  13h30/17h30 

consul tat ion du doss ier  en mair ie.  
12 septembre 2016 mair ie fermée . 

Noyel les  sous  Lens  
62221 
17 rue de la 
Républ ique  

lundi au vendredi 
8h30/12h - 13h30/17h 
samedi de 9h à 12h 

consu l tat ion du doss ier  en mair ie.  

Oignies  62590 
p lace de la IV 
Républ ique  

lundi au vendredi : 
8 H 30 /12 H 00 - 13 H 30/17 H 30 

samedi  9H 00 à 12 H 00 
consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Sal laumines  62430 
p lace Ferrer  

lundi au vendredi 
9h/12h – 14h/18h30 

samedi 10/12 (Etat civil) 

consul tat ion du doss ier  en mair ie   
août  :  mard is  fermeture 17h30 

Vendin le  V ie i l    62880 
rue Jean Jaurès 

lundi  au vendredi 8h15/12h00 
13h30/17h30 

consul tat ion du doss ier  en mair ie  

En ces l ieux le publ ic avai t  la  possibi l i té de  : 

  Consul ter  le dossier  mis à disposi tion.  

Pièces consultables du dossier  d ’enquête publ ique unique:  

1.  Guide de lecture du dossier  d ’enquête publ ique  ;  

2.  Pièce A -  Not ice jur id ique  ;  

3.  Pièce B –  Plan de situat ion  ;  

4.  Pièce C –  Not ice Expl icat ive  ;  

5.  Pièce D –  Plan généra l  des travaux ;  

6.  Pièce E –  Caractér ist iques des ouvrages  ; 

7.  Pièce F –  Etude d’ impact  

8.  Annexe 3 à l ’é tude d’ impact  :  Etude d’ impact et  d ’ inc idences Natura 2000 – 

volet  Faune et  f lore.  

9.  Pièce F –  résumé non technique de l ’étude d’ impact (p ièce référencée à 

l ’étude d’ impact –  contenu fa it  l ’objet  d ’une pièce indépendante)  

10.  Pièce G –  Appréciat ion sommaire des dépenses  ; 

11.  Pièce H –  Evaluat ion économique et  socia le  ;  

12.  Pièce I  -  Dossier  de mise en compat ib il ité des documents d ’urbanisme  ;  

13.  Pièce J -  B ilan de la concertat ion ;  

14.   Pièce K –  Avis de l ’autor ité Env ironnemental  et  Mémoire en réponse  

15.  Pièces K b is –  Avis des services de l ’Etat  et  mémoire en réponse  ; 

16.  Dossier  d ’enquête parcel la ire.  

17.  La note de présentat ion non technique du projet  (selon les ar t ic les L123 -6 et 

R123-7 du code de l ’environnement)  

18.  Le registre d ’enquête.  
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  S’expr imer :  

  En annotant l ’un des registres.  

  Par courrier  adressé à la commission d’enquête au siège d’enquête.  

  Oralement auprès du commissai re enquêteur,  lors des permanences.  

Par a i l leurs  : 

Pendant la durée de l 'enquête publ ique, les demandes d ' informat ions techniques 

pouvaient  être demandées  au  SMT –  AG, 39 rue du 14 ju i l le t  622303 Lens cedex.  

Téléphone 08.00.40.92.09.  

 

Déroulement de l ’enquête . 

Les modal i tés d ’enquête se sont déroulées,  comme présenté es dans l ’arrêté,  daté du 6 

ju i l le t  2016, de Madame la Préfète du Pas de Calais.  

En complément aux modal i tés légales prévues par l ’ar rêté ci t é ci -dessus, le publ ic avai t la  

possibi l i té de se procurer  l ’ensemble des pièces du dossier  sous forme dématér ia l i s ée, 

sur  le si te internet du SMT AG. 

Le publ ic mobi l i sé  normalement,  a  uti l i sé l ’ensemble des moyens prévus ,  pour  s ’expr imer.  

A compter  du 15 septembre 2016 ,  jour  de clôture, à l ’heure de fermeture des bureaux des 

mair ies concernées, les registres ont  été,  mis à la disposi tion de la commission 

d’enquête .  

Sous hui ta ine,  conformément l ’Art icle R123-18 du code de l ’environnement le commissai re 

enquêteur  devai t t ransmettre au SMT AG, les observations formulées.  

Art ic le R123-18 du code de l ’environnement  

A l 'expirat ion du déla i d 'enquête,  le registre d 'enquête est mis à d isposit ion du 

commissaire enquêteur  ou du président de la commission d 'enquête et  c los par  lu i.  

En cas de plural ité de l ieux d 'enquête,  les registres sont t ransmis sans déla i au 

commissaire enquêteur  ou au président de la commission d 'enquête et  c los par  lu i.   

Dès récept ion du registre et  des documents annexés, le commissaire enquêteur  ou le 

président de la commission d 'enquête rencontre,  dans la huita ine,  le responsable du 

projet ,  p lan ou programme et  lu i communique les observat ions écr ites et  orales 

consignées dans un procès -verbal de synthèse. Le responsable du projet ,  p lan ou 

programme dispose d 'un déla i de qu inze  jours pour produire ses observat ions 

éventuel les 

 

Bilan quantitat i f  

Communes 

Nb 

d’ in tervenants 

registres 

Nb 

de courr iers  

Nb 

d’observat ions  
obs.  orales 

Avion  o o o o 

Bil ly-Mont igny 1 o 1 1 

Carvin 8 o 8 2 

Dourges 5 1 28 o 

Fouquières les 

Lens 
1 o 1 1 

Harnes 0 1 5 1 

Hénin 

Beaumont 
16 1 35 o 

Lens o 12 20 4 
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L ibercourt 1 o 3 2 

Liév in  12 2 40  

Méricourt 1 o 1 o 

Montigny en 

Gohel le, 
2 o 10 o 

Noyel les 

Godault ,  
3 o 3 o 

Noyel les sous 

Lens  
3 o 5 o 

Oign ies  1 0 2 o 

Sal laumines 5 4 19 o 

Total 59 21 181 11 

 

Thèmes  

De la lecture des documents issus de la pér iode d’enquête publ ique, pen dant laquel le le 

publ ique s’est  expr imé dans de bonnes condi tions,  i l  s ’avère que très peu d’opposi tions  

formel les au projet ,  se sont dévoi lées.  

Selon les interventions recensées sur  les registres,  par  courrier  ou oralement,  la 

commission d’enquête a fai t  ressor ti r quelques thèmes qui mér i t ent approfondissement au 

regard des at tentes de ceux qui  se sont impl iqués dans la consul tation.  

1. Coût      

Le coût  du projet  a été un sujet récurent,  le publ ic  :  

  Craint  une incidence sur  les impôts locaux, en ra ison d’un éventuel gouff re 

f inanc ier  ;  

  Pense que le p rojet  est  t rop onéreux compte tenu du contexte économique 

peu favorable.  Dit  être  plus judic ieux d’amél iorer  les bus actuels.  

  Projet  t rop onéreux, non adéquat ion avec le terr ito ire  

2. Tracé 

Le tracé fai t  par tie des i nterrogations posées . 

Parmi ces observat ions,  apparaissent  :  

  Des refus catégor iques.  

  La Modif icat ion du t racé en ra ison des nuisances engendrées  

  Souhaits d’extens ion  de l igne.   

  Stat ions t rop élo ignées du domic ile.  

  Par ail leurs la commune de Harnes propose  : 

  La modif icat ion du t racé  à hauteur  du chemin de Valois ,  en ra ison de 

l ’ in terdict ion de c irculer  des véhicules de plus de 3,5T et  de la largeur 

des voies.  

3.  Fréquentat ion et  fréquence de passages . 

  Pourquoi le créneau horaire  5H/23H tous les jours  ? 

  I l  est  évoqué un taux de rempl issage des bus ,  réduit  

A contrar io,  cer ta ines personnes sont tout  à fa it  sat isfa ites  de la possib il ité de 

déplacement . 
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4.  Stationnement .   

Le sujet  re lat if  au  stat ionnement , fa it  l ’objet  d ’observat ions ment ionnant les 

éventuel les d if f icu l tés pour stat ionner aux abords des résidences . 

Un point  par t icul ier  s ’adressant aux commerçants qui se disent dessais is des 

places de stat ionnement proches du lieu de leurs act iv ités  

 

5. Concertat ion-information. 

 

Le thème de la concertat ion évoqué lors de l a consultat ion ferait  ressor t ir  que  

cer ta ines f ranges de la populat ion n’auraient  pas été avisées des dif férentes 

procédures de concertat ion.  

Dans le cadre de l ’enquête publ ique, i l  est  évoqué le choix de la pér iode qui ne 

serait  adaptée. 

  

Dans le but d’apporter les réponses nécessaires et attendues par une population soucieuse 

d’informations  et précisions relatives au projet : 

 

Trouvez c i – joint : 

  Le tableau reprenant l’ensemble des observations écrites sur les registres mis à 

disposi tion,  les courriers ou documents reçus, ainsi que les quelques 

observations orales recueill ies lors des permanences accompl ies. 

  Le document mettant  en évidence les propositions recensées.  

 Le document faisant état des observations relatives à l ’enquête parcel laire,   

 L’ensemb l e des registres reconsti tués,  en mode dématérial isé.  

 

 
La commission d’enquête rappel le l ’aspect réglementai re précisant , que le mai t re 

d’ouvrage dispose d’un délai  de quinze jours pour produi re ses éventuel les 

observations aux contributions du  publ ic. 

 

Dans l ’at tente,  Veuil lez agréer , Monsieur  le Directeur , nos salutat ions les p lus 

respectueuses. 

 

La commission d’enquête  

 

René Bol le  

Membre t itu la ire  

Président  

 

   Jacques Duc                                                                  Jean Char les PHILIPPE 

Membre t itu la ire                                                                      Membre t itu la ire  
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commune de Billy Montigny. 

Registre 

Bi lM.  R1  
obs.  1  

  O 

Madame Cél ine Baudar t ,  
gérante des voyages 
Baudar t ,  147 avenue de 
la  Républ ique,  62420 
Bi l ly  Mont igny 

At t i re l ’a t tent ion sur la  d if f icu l té qu ’entra inera i t  le ter re -p le in  cent ra l devant la  soc iété,  
compte tenu du rayon de braquage de leurs  autocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt .  

Observation orale.  

Bi lM.  O.1    O M. Richard Stanek  
Souhai te  que les  t ravaux n ’ent ra inent  pas  d ’augmentat ion d ’ impôts.  

Craint  un manque de rentabi l i té,  préc ise qu’ac tuel lement  les  bus  sont souvent v ides  

Commune de Carvin. 

Registre 

Car. R1 
obs.1 

  O 
M Mehenni ,  Carv in  
 
PARCELLAIRE  

« je  comprends enf in la parce l le que souhaite acquér i r la mai r ie .  (phrase copiée 

l i t téra lement )  ».  

d i t  passer  le 18/08/2016 

Car. R2 
obs.2 

  O 
M. et Mme Dhaze 
Libercourt 

Aurons-nous  tou jours  accès  à not re passage . les  inter locuteurs  s ignalent qu ’ i ls  garent 
véhicu le et  remorque par  l ’ar r ière des  parce l les  550 et  112  ? 

Car. R3 
obs.3 

  O 
M. et Mme Saïd i  de 
L ibercour t  
parce l la i re .  Référence 

Refusent  que la  parce l le  de 9m² so it  pr ise  ;  

Pourquoi  prendre ces  9 m²  
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cas t ra le AT 504 

PARCELLAIRE  

Demandent  que la  c lôture béton so i t  maintenue  

Signale que l ’emplacement  des  9m²,  est  concerné par le  compteur  d ’eau.  

Car.  R4 
obs.4 

  O 
M. Serge Monpays , 
Carv in .  

Son domic i le a  serv i pour  l ’étude bru it  ;  
Demande :  à connait re  le résulta t  des re levés , e t  les conséquences .  
Espère qu’une deuxième pr ise de mesures  sera ef fectuée, lors de l ’ouver ture du pro je t .  

Car.  R5 

obs.5 
  O 

M. Franck  Rappa,  
Carv in .  

Cons tate  :  la  rue du Mara is,  coté pa i r es t  largement  habitée, cont ra i rement  au coté impai r 
(coron Ti l loy ) ,  mais  b ien boisé (square) .  

Suggère :  que l ’extens ion de la chaussée nécessai re au pro je t  so i t  portée en major i té  sur 
le  coté impai r.  

Propose :  la  réduc t ion du squa re et  de sauvegarder  le  rond point .  

Car .  R6 

obs .6 
  O 

M. et  Mme Diévart ,  
Carv in  

La s tat ion prévue au rond point ,  rue du Ronchois ,  chemin de la  Frête,  se s i tue sur  le 
passage des  poids  lourds  ent rant e t  sortant  de la  zone d ’ac t iv i tés  du Mont  Solau,  compte 
tenu de l ’augmentat ion du r isque d ’acc idents indui t  par  la hausse du t raf ic,  la connexion 
zone d ’ac t iv ités au contournement de Carv in  es t  e l le  env isagée lors de la réa l isat ion du 
pro je t  ? 

Car .  R7 

obs .7 
O   

Mme Psova, 35,  rue du 
chemin Vert ,  Carv in  

Appréc ie le pro je t ,  qu i  passe sur  la commune de Carv in ,  e t  permet t ra des déplacements le 
d imanche 

Souhai te  un arrêt  au n iveau d ’ Intermarché,  L id l ,  e t  Mac Donalds,  ac tue l lement i l  n’y  a  r ien.  

Car .  R8 
obs .8 O   Mme Michel ine Cuvel ier  

Favorable au pro je t  concernant  la gare de L ibercourt ,  regret te que la l igne ne cont inue pas 
vers  L i l le.  

observations orales  
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Car. O.1 
 
obs. O.1 

  O 
Mme Mehenni  Hayet ,  
1287 rue des Bucqueux à 
Carv in  

Mme Mehenni  Ayet,  a in terpel lé le  commissai re  enquêteur  sur  :  

~  le  fa it  que l ’empr ise fonc ière concernée par  la  procédure d ’expropr ia t ion,  se s itue face 
à l ’ent rée de garage, a ins i que la  fenêt re d ’une p ièce,  l ieu de v ie .  

~  souhai ta i t  d isposer  du déta i l  des t ravaux prévus,  sur  cette  parce l le .  

obs. O.2    
M. et  Mme DHAZE 
Pascal ,  3  rue de la  Haut e 
Voie,  62820 L ibercour t  

sont  dubita t i f s sur la  v iab i l i té du pro jet ,  ac tue l lement  les  bus  sont quas iment v ides  

      

commune de Dourges 

Registre 

Dou. R1 

obs. 1 
 O  

Roland-Thaddé Walczak  
Cheval ier  15 rue du 14 
ju i l le t ,  à Dourges .  

Octogénai res,  sont opposés  au passage  dans  leur  rue,  en ra ison de l ’ét ro i tesse de ce l le -c i.  

Dou. R2 

obs. 2 
  

O 
M. Claude Pot ier 7  rue 
du 14 ju i l le t  

Le pro je t  BHNS,  r isque d ’ê t re  un gouf fre  f inanc ier,  e t  qu ’ i l  sera i t  impérat i f  de réf léch ir 
sér ieusement ,  avant  de s ’engager ,  e t  é t ab l i r  une balance ent re l ’ inves t issement  et  le  retour 
sur  inves t issement,  même s i le  pro jet  pourra i t  ê t re cons idéré comme d ’ intérêt  généra l .  

obs. 3   
i l  sera i t  jud ic ieux d ’étab l i r  c la i rement  l ’ inc idence du pro je t ,  dans  l ’aveni r  sur  les  impôts 
locaux.  

obs. 4   
Nonobstant  les  nu isances  engendrées,  par  l ’ampl i tude et  les  f réquences  de passages,  le 
t racé so i t  revu et  corr igé avec  l ’accord des  r ivera ins .  

Dou. R3 

obs. 5 
   

M. Amédée Gel lez,  mai re 
honora i re  de Dourges 

ind ique le  dépôt  d ’un courr ier .  
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Dou. R4 

obs. 6 
 O  

M. Mme Jean Luc 
Walczak  

opposés  au pro je t  dans leur  rue.  

Dou. R5 

obs. 7 

 

O 

 

Col lec t i f  d ’habi tants des 
rues  des  Ti l leu ls e t  14 
ju i l le t  à  Dourges.  

Opposé au passage du BHNS,  dans  les  rues  préc itées.  

obs. 8   Pourquoi  ne pas  avoi r é té consul t é ? 

obs. 9   

Qu’e l le  es t  l ’ intérêt  de passer  rues  des  Ti l leu ls  e t  du 14 ju i l le t ,  pour  desserv i r  1  ar rê t  (en 
bout  de rue des Ti l leu ls )  ?  

D’autant  cet ar rêt  peut ê t re  desserv i  par  le  t racé ac tuel,  c ’es t  à  d i re  rues  de la L iber té  et  
Gambet ta 

obs. 10   Y a t - i l  eu une étude sur le  retour  sur  inves t issement  ?  

obs. 11   Pourquoi  cet te  f réquence 5h /  23h tous les  jours y compr is les J.F ?  

obs. 12   Y aura- t - i l  modi f icat ion,  rue du 14 ju i l le t  (sens  unique sauf  r ivera in) .  

obs. 13   Nuisances , insécur i té e t  dest ruct ion de vo i r ie  non prévue à cet e f fe t .  

obs. 14   
s ignale  :  90% des  bus , c i rcu lant actue l lement  à Dourges , sont  v ides  
Pourquoi  sera ient - i l s  p le ins  en 2018 et  tous  les ¼ d ’heure  ? 

obs. 15   La f lu id i té de la c i rcu la t ion fonc t ionne correc t ement  ac tuel lement.  

obs. 16   La largeur  de la route et  le  s tat ionnement  posent  problèmes  rue du 14 ju i l let .  

obs. 17   

L’absence de par t ic ipat ion lors de la concer tat ion en 2014  :  

  Terra in  non bât i  ;  

  Habi tants  de la  rue du 14 ju i l le t  non in formés.  
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obs. 18   
pro je t  non compat ib le  avec la  ta i l le  de la v i l le ,  i l  le sera it   pour  une v i l le p lus impor tante.   

l ’espr i t  v i l lage sera - t - i l  conservé ? 

obs. 19   La dépréc iat ion des b iens,  va leur  des  maisons   

obs. 20   Risques  d ’acc ident pour  les  enfants  en  bas  âge de retour de l 'éco le  

obs. 21   La pol lu t ion.  

Pétit ion 

   

Col lec t i f  d’habi tants des 
rues  des  T i l leu ls e t  14 
ju i l le t  à  Dourges.  

ques t ionne 

pourquoi  le  pro je t  prévu rue Lemai t re,  a été dév ié dans la  rés idence  ? 

    
nous  subissons  déjà le  passa ge de nombreux véhicu les  qui  ne rou lent  pas  tou jours  à a l lure 
modérée :  Nos  enfants  seront - i ls  en sécur i té  ? 

   Pourquoi  nous  n ’avons pas été contac tés pour  ce pro je t  ? 

   
Nous  souhaitons nous rassembler af in de fa i re savoi r à Mme le Mai re que nous n e sommes 
pas  d ’accord avec ce pro je t .  

      

Courrier annexé au registre de Dourges 

Dou. C1 

obs. 1 

  

 

O 

M. Amédée Gel lez,  Mai re 
honora i re  de la commune 
de Dourges .  

pro jet  t rop cher,  sans v is ion de ter r i to i re,  vo i là l ’analyse que la  sect ion du bassin min i er  de 
Lens  UDI  fa it  du pro je t  de BHNS.  

obs.2   
d i t  fa i re  part ie  de la commiss ion développement de la CAHC,  avoi r de nombreuses fo is 
é tud iés  les  problèmes posés  par la  fu ture l igne BHNS,  sans  avoi r  de retour,  après  les avoir 
exposés  aux é lus.  
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obs.2   

Peut -on appor ter une f iab i l i té aux ch if f res  avancés,  même s i ceux -c i ont var iés  ? 

Le SMT indique un budget  de 450 Mi l l ions  d ’€uros,  a lors  qu ’au début ,  i l  est  b ien préc isé 

dans  le  doss ier de consulta t ion de 657 Mi l l ions  d ’€  

Comment  apporter  une c rédib i l i té  à un doss ier  qu i  var ie  de 200 mi l l ions  d ’€,  ou dans  ce 
budget  défa lque t  on déjà les 200 mi l l ions  d ’€  promis,  mais non acquis ,  par l ’Europe  ?  

Le consei l  de développement s ’es t  in ter rogé sur le  montant  de cet inves t issement et  
appor te des réserves.  

obs.3   

Plus ieurs  membres ont ass isté  à une réunion à L iév in,  et  s ’é tonnent du budget ,  qu i  
représente 54 mi l l ions  d ’€  dont  50 de subvent ions.  La recette  b i l le t ter ie  est  dér iso i re ,  de 
plus ,  peu dévolut ion au regard de cette  ac t iv i té  es t  cons taté.  

obs.4   

Cons tat  a larmant ,  les  bus Tadao sont  t rès  présents ,  mais  souvent  v ides  ou prat iquement .  

C’es t  une observat ion fa i te par les membres  de la commiss ion qui  peut ê t re véri f iée.  pas 

étonnant  les  Tadao ont  perdu d ’après  les  s tat ist iques  p lus  d ’un mi l l ion d ’usagers parmi les 

jeunes ,  cer ta ins  préférant  la  vo i ture ou le  covoiturage, ou les parents  conduisent  les  

enfants à l ’éco le.  

Les  min ibus  sera ient  m ieux adaptés à la  s ituat ion ac tuel le.  Les personnes  âgées  ont 
souvent besoin d ’un serv ice de proximi té.  

Ce sera i t  important  de connai t re  la s ituat ion f inanc ière du SMT.  On ne l ’a  d i t  pas  br i l lante.  
On v i t  se lon ses  moyens  et  non au dessus .  

Not re rég ion n ’est  e l le pas la  p lus  pauvre de France  ? 

obs.5   

Un point  qu i  na r ien d ’un point  de déta i l ,  la  c i rcu la t ion dans la  v i l le  et  les nombreux 

changements  annoncés.  

Qu’en pense la populat ion  ? 
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obs.6   

Les  résulta ts  sont i ls  entér inés  avant même le  passage aux enquêtes  ? 
Cel les -c i  sont -e l les fa ites pour légal iser  le pro je t  et  permet t re aux in it ia teurs  de se 
dédouaner  v is -à-v is de la populat ion ? 

Nous  avons eu un exemple marquant  avec  tous les recours  posés sans  su ccès ,  par bon 
nombre de personnes et  par  les  défenseurs  de la nature pour  la l igne à t rès  haute tens ion.  

Commune de Fouquières lez Lens 

Registre 

FouL.  R1 
obs.1  

O   
Mme Jess ica Dereux,  59 
rue A.  Bernard 62740 
Fouquières  les  Lens .  

Au-delà de l ’ impact  env i ronnementa l,  le  développement du t ranspor t  en commun permet  de 
rompre l ’ iso lement e t  de mainteni r l ’autonomie des personnes  p lus  ou moins  dépendantes .  

I l  es t  dommage que la  commune de Fouquières  lez Lens  ne so it  pas  p lus  concernée par  ce 
pro je t .  

Observation orale 

FouL. O.1   O 
M. Michel  Bobaer t ,  1b is 
rue de Valenc iennes à 
Sal laumines .  

Déc lare êt re  propr iéta i re  du bât iment s is  au 44 ,  rue Edouard Vai l lant  à Sal laumines .  

Ce local  es t  des t iné à la  vente meuble,  e t  déc lare se t rouver  en s ituat ion d if f ic i le  en ra ison 
de la  mise en appl icat ion du pro je t .  (s ta t ionnement  pour l iv ra ison et  en lèvement  de 
marchandises  

Commune de Harnes 

Courrier annexé au registre 

Har.  C 1 

obs.1 
O   

M. le Mai re de la 
commune de Harnes 

Se ré jou i t  qu ’un te l  pro je t  pu isse vo i r le  jour  sur  son ter r i to i re ,  favor isant  a ins i ,  les 
déplacements  des  c i toyens au t ravers  de la  c ité  et  inter -c ités.  
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obs.2    

Souhai te  dans le  cadre de l ’enquête publ ique et  après  étude approfondie du pro je t ,  
d ’émet t re quelques  remarques ,  notamment  sur le  t racé pro posé :  

Le t racé présenté semble cohérent ,  à l ’except ion du chemin d Valo is ,  dans  sa por t ion 
compr ise ent re la  Saint  Druon et  le carrefour  avec la  rue Delat t re  et  le  chemin de la  Grosse 
Borne,  pour  les  ra isons su ivantes .  

obs.3    

La c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t  est  interd i te sur cet  axe  ;  

La largeur  des vo ies  mesure env i ron 10 m.  

Or  pour  permett re  la  c i rcu la t ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t ,  la  largeur  des vo ies  doit  
comprendre 2 x 1,  5 m de t rot to i rs ( respec tant les règ les d ’access ib i l i té) ,  une zone de 
s tat ionnement longi tud ina le de 2m et  une bande de rou lement de 6,5m min imum,  so i t  une 
largeur  to ta le de 11,5m.  

La suppress ion des zones  de s tat ionnement ,  ramenant  la  largeur  à moins  de 10m,  ne peut 
ê t re  env isagée, dans cet te zone pr inc ipa leme nt  rés ident ie l le.  

obs.4    

I l  n ’est  semble t  i l  pas prévu dans  le  cadre des  t ravaux du SMT de revoi r  la  st ruc ture de 
chaussée de cette  rue,  qu i  pour tant  ne para i t  pas  adaptée à la  c i rcu lat ion des  véhicu les  de 
p lus  de 3,5 t .  

Une dégradat ion accentuée et  p rématurée causera i t  un surcoût  d ’ent ret ien (vo i re 
rénovat ion)  que la  co l lect iv ité  ne saura it  englober .  

C’es t  pourquoi ,  i l  est  proposé de revoi r le  t racé en le  fa isant c i rcu ler non pas par le chemin 
de Valo is ,  mais  p lutôt  par le  chemin du Bois ,  la  rue de Va lmy,  et  re tour  sur  le  chemin de la 
Grosse Borne.  

obs.5    

mot ive sa demande :  

Le fa it  que cer ta ines l ignes (Tadao) ,  emprunte déjà ce t racé, et  qu ’ i l  ne présente aucun 
désagrément sur le  rég ime de c i rcu la t ion ac tuel.  

La rue Duhamel  a fa it  l ’ob je t  d ’un réaménagement complet  en 2014, permet tant  a ins i la 
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c i rcu lat ion de véhicu les  de p lus de 3,5 t .  

Des  «  quais  bus  »,  respectant  l ’ensemble des  règ les d ’access ib i l i té,  y ont  d ’a i l leurs  été 
créés , i l  ne sera i t  donc pas nécessai re dans  le cadre de futurs t ravaux sur  ce BHNS d’en 
rec réer .  

En conséquence, mons ieur le  mai re de la  commune d ’Harnes souhai tera it  que so i t  étud iée 
la  poss ib i l i té  de suppr imer  le passage des  bus par  le  chemin de Valo is,  e t  de fa ire  c i rcu ler 
par  le  chemin du Bois ,  la  rue Léon Duhamel ,  rue de Va lmy,  avec  un retour  chemin de la 
Grosse Borne.  

observation orale 

Har. O 1   O 
M.  P. Skrzypczav ,   
d’  Harnes .  

S’es t in formé sur  le matér ie l rou lant ,  a ins i  que les avantages qu’ i l  pouvai t  avo i r,  en ra ison 
de sa s i tuat ion de demandeur d ’emplo i .  

Commune de Hénin Beaumont 

Registre 

HenB. R.1 
obs.1 

O   
Mme Franc ine Montecer ,  
rés idant  à Hénin 
Beaumont .  

favorable au pro je t  

HenB R.2 
obs.2 

O   
Mme Chanta l  Duquesnoy , 
rés idant  à Hénin 
Beaumont 

favorable au pro je t .  

HenB. R.3 
obs.3 

  
O 

M. Claude Lahaye 
(Magas in Matouvu) ,   
45 ? rue Rober t  Ay lé,  
Hénin Beaumont  

en recherche d ’un loca l  (200 -300 m²) pour  mainteni r l ’act iv ité  avec deux sa lar iés .  
Et re à l ’écoute de toutes  propos i t ions  (emplo is  de deux sa lar iés  et  lu i -même).  

obs.4   Evoque le  montant  des  indemni tés  ( loca l  e t  indemnités d ’év ic t ion du fond de commerce  

HenB. R.4 
obs.5 

 O  
Mme Pet i ta inot,  61 Bd 
Bas ly 62110 Hénin 
Beaumont .  

Le p lan n ’ ind ique pas  le  passage avenue V.  Hugo et  le  park ing de Match - in format ions 
rec t i f iées  par le  commissai re  enquêteur .  
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obs.6   S’oppose au pro jet   

obs.7   
I l  semble inoppor tun d ’ef fectuer  des t ravaux onéreux dans  un contexte économique peut  
favorable.  I l  aura i t  é té p lus jud ic ieux de remplacer  le matér ie l  ac tue l par des  bus 
é lec t r iques  

obs.8   
S ignale le  peu de f réquentat ion des  l ignes  ac tuel les,  une augmentat ion des f réquences 
(mat in  et  so i r ) ,  sera it  suf f isante.  

obs.9   

Les  bus vont  côtoyer  la cour de la c rèche et  engendrer  :  

~  Des nuisances  pour les enfants (v isuel les ,  f réquence des passages (8 à 15 mn)  ;  

~  Un impact sur la  san té (bus hybr ide d iésel )  ;  

~  Des problèmes de sécur ité  (acc ident  –  ter ror isme)  

~  I l  aura i t  é té p lus jud ic ieux, d ’agrandi r  la cour  de la c rèche.  

HenB. R.5 
obs.10 

  O 

M. et  Mme Lemahieu,  35 
rue Rober t  Ay lé,  et  36 
rue de l ’Humani té ,  à 
Hénin Beaumont .  
Propr ié ta i re  mi toyen du 
magas in Matouvu.  

~  Comment  sera le mur mitoyen après démol i t ion.  

~  Les  t ravaux de remise en état  seront - i ls  exécuté par SMT ou percevrons nous  une 
indemni té  pour les ef fectuer  par nos so ins .  

~  Demandent  que toutes  les  mesures  de sécur i té  so ient pr is es  pour garant i r leur  maison.  

~  Quand les  t ravaux vont - i ls  débuter  ? 

HenB. R.6 
obs.11 

  O 

Zone Hénin Beaumont  06 
–  Stat ion les Riv ières –  
Parce l les  AV 129 
 
PARCELLAIRE  

Sui te  à la réunion sur s ite du 06/09/2016,  en présence de M. Défossez (SMT) et  Mor i l las 
(Ar té l ia) ,  nous  souhaitons l im iter  la  sur face à acquér i r  pour  vot re pro jet  sur la  parce l le  AV 
129.  

MM Défossez et  Mor i l las ,  ont  ac té que la  juxtapos i t ion des  pro jets  respect i fs  es t  compat ib le 
et  a ins i  i l  res tera i t  14 m sur  la façade pr inc ipa le,  sur face que nous souhai ter ions  vo i r 
re tourner  dans  le domaine publ ique,  d ’autant  qu ’un candélabre support  de l igne é lec t r ique, 
es t  s i tué sur cet te bande d ’a l ignement.  
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HenB. R.7 
obs.12 

  O 
M. Mme Guyot  Florzak ,  
25 b is  Grande rue,  62490 
Quièry  la  Motte 

s ’ in forment  s i  la parce l le AN 458 es t impac tée par le  pro jet  ;  

HenB. R.8 
obs.13 

  O M Dominique Wi l le fert ,  
67 rue Pasteur 62110, 
Hénin Beaumont  

s ’ in forme,  s i  le t racé impacte son habita t ion.   

obs.14    s ’ in forme sur le  début  des  t ravaux.  

HenB. R.9 
obs.15 

  O 
M. Franço is  Lendzion,  
446 rue E Thomas,  à 
Hénin Beaumont  

Pr ise de connaissance du doss ier  

HenB. R.10 
obs.16 

 

O 

 
Mme Mar ie  Prévos t,  144 
rue de la  concorde 62110 
Hénin Beaumont .  

Opposée au pro jet ,  en ra ison de son passage devant  la c rèche.  

obs.17   
Brui t  e t  po l lu t ion non compat ib le  avec cet  é tab l issement.   
Sans compter l ’abattage d ’arbres , donc moins  d ’oxygène .  

HenB. R.11 
obs.18 

   

Bét remieux.  

Je t rouve étonnant l ’a f f i rmat ion page 209,  p ièce F  :  

«  Parcours 2 retenu parce que non impacte les jours de marché  ? 

obs.19    

Le cœur de la  c i té n ’est  pas  mieux desserv i  et  l ’ impac t  sur  le  s tat ionnement rédui ra  t rès 
net tement  le sta t ionnement dé jà réduit .  

Pense- t -on aux commerces  ? 

obs.20    
Cela ne passe tou jours  pas  dans  les  zones  de populat ion –  zones  Hénin –  Mont igny  en 
par t icu l ier .  

HenB. R.12 
obs.21 

  

O  

M.  Eugène Binaisse, 
consei l ler  munic ipa l 
d’oppos i t ion,  anc ien 
maire.  
 

Cons idère que  la  concer tat ion,  concernant  les  deux t ra jets,  a it  é té  pour le  moins sommaire 
vo i re  inexis tante.  

obs.22   
Ind ique qu’aucune commiss ion ident ique à ce l le  mise en p lace pour  le t ramway, n ’a  été 
cons t ituée.  
Les  a jus tements souhaités par les commerçants aura ient du êt re menés en amont ,  a insi 
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qu’avec  les  usagers du cent re v i l le (commerces,  p isc ine,  lycée,  hôpita l ,  c rèche….. ) .  

obs.23   
S ign i f ie  que  :  

le  t ra je t  demeurera le  fa i t  du pr ince   

obs.24   Note que les  consei l lers d ’oppos it ion n ’ont  jamais  été conv iés  à par tager sur ce doss ier  ;  

obs.25   Souhai te  que le  BHNS dev ienne une vér itab le réuss i te pour  la populat ion  

HenB. R.13 

obs.26 

  

O 
M. Georges  Bét remieux, 
16,  rue Sainte Henr ie t te ,   

Pourquoi  ne pas  fa i re p lus s imple en empruntant  la rue Ju les Guesde jusque la  gare  ? 

Cela év i tera it  les  ét ranglements que les  passages du BHNS provoqueront  
immanquablement .  

obs.27   

Peut -on êt re certa in  que le  f lux ent rant  à Hénin grâce au bus restera impor tant .  

Le cont ra i re sera p lu tôt  l ’expor tat ion vers  Lens où sont,  les  serv ices admin is t ra t i f s e t  les 
grands  commerces.  

obs.28   

Craint  que la  c i rcu lat ion rest re in te en v i l le n ’amène un dépér is sement encore p lus 
impor tant du commerce local ,  en ef fe t  combien pourra - t - i l  passer de véhicu les entre chaque 
passage de BHNS ? 

Ind ique :  mais  les  park ings rédui ts  n ’ inc i teront  guère à sé journer en v i l le .  

obs.29   y aura– t- i l  des abr is bus  ? 

obs.30   
y aura– t - i l  des places de parking proche des arrêts pour inciter  à prendre le 
BHNS ?  

obs.31   Que dev iendront les passages  :  



19 

 

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
 Avis 

Origine 
observations 

observations 
F

a
v

o
ra

b
le

 

D
é

fa
v

o
r
a

b
le

 

N
o

n
 e

x
p

ri
m

é
 

  À hauteur  de l ’hôte l de v i l le  ? 

  Rue E.  Gruyel le ? 

Où la  sécur i té des passants  sera réduite .  

HenB. R.14 

obs.32 

  O 

M. Hervé Brogniot ,  
CARMI  Nord,  d i rec teur 
du pat r imoine 

 
PARCELLAIRE  

Parce l le  AN 494.  
Ind ique,  comme vu avec  m.  Défossez,  i l  faudra i t  que la  parce l le  cédée corresponde au 
surp lus  non c lôturé du cabinet  médica l.  

HenB. R.15 

obs.33 
  

O 
Mme Mar ine Tondel ier ,  
105 rue Rober t  Ay lé,  
62110 Hénin Beaumont.  

S’ inquiète en mat ière sanita i re  en ra ison du passage du bus à proximité  de la  c rèche.  

Ques t ionne :  

~  Que vont respi rer les enfants lorsqu’ i ls  seront  dans l ’espace extér ieur de la c rèche  ?  

Quest ion en corré la t ion avec  le ques t ion nement  soumis au SMT re la t i f  à  la 
motor isat ion hybr ide retenus  pour les  bus .  Du gaz aura i t  é té  une mei l leure déc is ion 
sani ta i re .  

obs.34   

Fai t  par t  d ’ inquiétudes des commerçants ,  qu i  do ivent  êt re  entendues.  

La concertat ion a été inexistante avec les com merçants,  a lors que les  ques t ions  sont 
lég i t imes (s ituat ion déjà précar isée par  le  tout Auchan).  

obs.35   
Signale que la mai r ie a ins is té auprès du SMT,  af in que le  nouveau t racé du BHNS,  so i t  
prétexte à inverser tout le sens de c i rcu la t ion du cent re -v i l le .  Cela avec la confus ion ent re 
ce qui  es t  de la responsabi l i té du pro jet  lu i -même. 

obs.36   

Rappel le  que lors  d ’une réunion publ ique,  i l  y  a quelques  mois ,  la  ques t ion de la  p lace 
Jean Jaurès  (p lace p iétonne du cent re v i l le)  avai t  é té évoquée.  

Le manque de préc is ion des  p lans  fourn is  ne nous permet tent  pas d ’avoir  p lus  de 
préc is ions.  
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obs.37   

Préc ise que la  d ispos it ion et  répart i t ion des  d i f férents  ar rêts seront  un rée l  en jeu .  

Par le  passé les  déc is ions  pr ises  n ’ont pas  tou jours  été compr ises  (2 ar rêts  à quelques  
mèt res p lace Carnot ) .  

obs.38   
Ment ionne que les  p istes cyc lab les  prévues  ne sont pas préc isées dans les documents .  

Rappel le  qu ’e l les  ont  é té promises,  et  le besoin s ’en fa it  sent i r.  

HenB. R.16 

obs.33 

  O 
Madame Matagne, 97 rue 
Vol ta i re  à Hénin 
Beaumont .  

Examen du doss ier .  

courrier annexé  au registre de Hénin Beaumont 

HenB.C 1 

obs.1  
   

M. Ludov ic  Wable,  145 
rue de Laon,  62430 
Sal laumines 
 
 
 
 

PARCELLAIRE  

a cons taté  :  à  son grand étonnement ,  l ’empr ise du pro jet  empiète sur  ses  parce l les  :  
AM1087,  1085P et 433P, et  ce sans  en avoi r  é té av isé  

obs.2   O 

Fixe une l is te  de doléances  :  

~  Clôture de ses  parce l les à remplacer  ;  

~  Haies  à rep lanter  à hauteur  et  à l ’ ident ique;  

~  Compteurs  eau,  gaz et  a l imentat ion é lec tr ique à déplacer  

~  Mur de soutènement à remplacer ;  

~  Port i l lon et  escal ier  à remplacer  ;  

~  Arbres  Pinus Nigra Salzani i ,  1 ,70 m de c irconférence (Dépose et  repose)  ;  

~  Préjud ices  immatér ie ls  :  

 Rachat  des m² de ter ra in  ;  

 Perte de va leur  immobi l ière  ;  

 Mise en sécur i té de mon logement pendant  les t r avaux 

 Référé prévent if  avec  dés ignat ion d ’exper t  p lus  constat  d ’hu iss ier  de just ice avant 
t ravaux à la charge du SMT 

Compte tenu de tous  ces é léments,  ne sera i t - i l  pas  p lus  jud ic ieux de déplacer  l ’empr ise, en 
év i tant ma parce l le.  

commune de Lens 
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courriers annexés au Registre 

Len. C.1 

obs. 1 

  O 

Baudar t  Voyages, 147, 
avenue de la républ ique,  
B i l ly  Mont igny 

annotat ion sur  reg is t re de Bi l ly Mont igny  

« At t i re l ’a t tent ion sur  la d i f f icu lté  qu ’ent ra inera i t  le ter rep le in  cent ra l devant  la  soc iété,  
compte tenu du rayon de braquage de leurs  autocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt  » 

Conf i rme ces  problèmes prév is ib les par  l ’adaptat ion prévue des vo i r ies ,  devant  son 
établ issement  s is aux 147,  ave de la Républ ique à Bi l ly  Mont igny ,  concernant  le  t racé du 
BHNS.  

argumente :  

La modif icat ion de l ’Avenue de la  Républ ique devant not re dépôt,  laquel le  se fera it  par 
l ’a jout ,  d ’un ter re p le in cent ra l  cont inu, rect i l igne et  végéta l isé,  empêchera i t  l ’ent rée et  
sor t ie  des  autocars  du dépôt  

Lors  de ces manœuvres , nos autocars empiè tent systémat iquement  sur  la vo ie opposée.  

La longueur  de ces  véhicu les  mesurant  jusqu’à 14,60 et  les  empat tements  et  por te  à faux 
di f férents .  

Le rayon de braquage,  ne permett ra i t  pas  de sor t i r  du dépôt  sans endommager à la  fo is le 
ter re p le in  cent ra l cont inu végéta l isé et  nos  véhicu les.  

obs. 2    
Propose un marquage au so l ,  avec autor isat ion de f ranchissem ent,  en l ieu et  p lace,  du 
ter re-ple in  cent ra l ,  ce qu i  permett ra i t  de ne pas  ent raver l ’act iv ité .  

obs. 3    

Note :  

«  Encore, une t ransformat ion du ter re ple in  cent ra l cont inu rec t i l igne végéta l isé en i lo ts,  
ent re lesquels  nos véhicu les devra ient a isément pouvoi r c i rcu ler ( la  var iab le gabar i t  /  
véhicu le devant également êt re cons idérée sur du long terme af in de présager  des 
évolut ions futures),  le permet t ra it  également  ».  

C’es t  pourquoi  nous  émettons toutes réserves sur les ent raves  pouvant porter pré jud ice à 
not re ac t iv i té dans le  cadre du pro jet  ré férencé en objet  et  nous  en remettons  à vot re 
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bienvei l lance af in  d ’étud ier  une so lut ion a l ternat ive  » .  

Len. C.2 

obs. 1 

  

O 
Macdonald de Lens.  
s tade Bol laert  - Lens 

La nouvel le  vo ie de bus  va passer  derrière le  res taurant ,  or la  vo ie dr ive sor t  sur  cet te 
même voie.  

Ques t ionne :  

  Comment  va s ’ in tégrer cet te sort ie  du dr ive dans cet te nouvel le c i rcu la t ion  ? 

obs. 2   

Le camion de l iv ra ison (35 tonnes) du res taurant  se s tat ionne sur  la rue arr ière du 
res taurant pour  procéder  au déchargement  

Quest ionne :  

  Comment  l ’ intégrer  dans  ce nouveau pro je t  ? 

obs. 3   

Le ca lendr ier  des  t ravaux représente une pér iode importa nte pour  l ’ac t iv i té commerc ia le .   

I l  sera nécessai re de prendre en considérat ion les conséquences  f inanc ières et  le cas 
échéant soc ia les pendant la  durée des t ravaux réa l isés  par le SMT sur  l ’exp lo i ta t ion de 
not re restaurant.  

Len. C.3 

obs. 1 

  O 
Macdonald  de Vendin le  
V ie i l  
Cora Lens  I I  

Si tue le  res taurant sur le  rond point  d ’ent rée de la  zone commerc ia le  de Cora Lens  I I ,  
sachant que cet te  axe sera touché par  le  pro je t  Bul les  porte  à connaissance les é léments 
su ivants ,  pour  une explo i ta t ion normale du res t aurant  :  

Le ca lendr ier  des  t ravaux représente une pér iode importante de not re ac t iv i té commerc ia le .  

I l  sera nécessai re de prendre en considérat ion les conséquences  f inanc ières et  le cas 
échéant soc ia les pendant la  durée des t ravaux réa l isés  par le SMT sur  l ’exp lo i ta t ion du 
res taurant.  

Len. C.4 

obs. 1 

  O 
Région des  Hauts  de 
France 

Le pro je t  s ’ implante sur une par t ie de la  Parce l le  AI  700, propr ié té de la  rég ion pour  une 
sur face d ’env i ron 1000m².  

Cet te  empr ise est  dédiée au s tat ionnement de la maison des pr o je ts (env i ron 20 p laces 



23 

 

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
 Avis 

Origine 
observations 

observations 
F

a
v

o
ra

b
le

 

D
é

fa
v

o
r
a

b
le

 

N
o

n
 e

x
p

ri
m

é
 

impac tées . Celu i -c i  es t  ind ispensable au bon fonct ionnement   de l ’étab l issement .  

Auss i  une reconst i tut ion de cette  of f re  en s tat ionnement ,  p lu tôt  qu ’une compensat ion 
f inanc ière es t  à  prévoi r  par le  syndicat des  t ranspor ts .  

obs. 2   

Observat ions  techniques  au t i t re  des  équipements  

Accès vo ie pompier vers  le musée du Louvre –Lens :   

une vo ie engins  pompiers qu ’emprunte le  SDIS se s i tue rue G. Bernanos , dans  la 
cont inu i té de la rue du temple et  t ravers la  parce l le  AI0700, sur laquel le  se t rouve la 
maison des  pro jets.  

Accès des personnes  à mobi l i té  réduite  à la  maison des  pro jets  :   

au regard de la déc l iv ité  de ter ra in ent re le t rot to i r de la  rue Bernanos ,  les 
s tat ionnements  des  PMR et l ’accès à la sa l le d ’expos i t ion se s ituent à  l ’ar r ière de la  
maison des  pro jets.  

L ia ison p ié tonne Louvre –  Lens  :  

Ce cheminement  qu i  par t  du cent re v i l le  e t  ar r ive notamment au Louvre -Lens sera 
coupé par  la vo ie vert .  

La t raversée p iétonne proposée es t  désaxée par  rappor t  à  cet te l ia ison et  r isque de 
c réer  des t raversées  en zone non sécur isée  

Conc lut  :  Auss i le pro je t  d ’aménagement  proposé par  le syndicat des t ranspor ts devra 
s ’adapter  à ces  d if férentes cont ra in tes  d ’access ib i l i té e t  de sécur ité .  

Len. C.5 

obs. 1 
  O  

Centre Hospita l ier  de 
Lens 
Direct ion du patr imoine  
et  de la logist ique  
 

rappel le  l ’ent revue du 15 ju in 2016 ent re  le CHL et le SMT AG, af in d'é tud ier l ' impact du 
t racé du BHNS sur  une parce l le appar tenant  au CHL  

fa i t  part  des  é léments  su ivants:  

La parce l le ré férencée AK 157, s i tuée au 3,  rue d es Dépor tés à Av ion, est  occupée par  un 
bât iment dest iné à la pr ise en charge de pat ients en hôpi ta l de jour psychiat r ie  pour 
adul tes .  I l  est  composé de deux bât iments cont igus access ib les depuis  la cour in tér ieure 
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par  les  personnes à mobi l i té rédui te et  l es  camions de l iv ra ison pour  les  repas .  

Le schéma présenté lors de la réunion du 15 ju in dern ier ne prenait  pas  en compte ces 
in format ions  re lat ives  à l 'act iv ité  du bât iment e t  nous  en avons fa it  part  à  Mons ieur  le 
Prés ident  du SMT AG par  courr ier  AR daté du 29 ju in  2016.  

propos i t ions :  sur  la  base des  é léments  repr is  en annexe,  deux a l ternat ives  référencées  « 
propos i t ions 1 et  2 › › ( repérées en rouge et  en ver t  sur le p lan) permet tant a ins i de 
mainteni r l ' ac t iv i té de cet é tab l issement  hospi ta l ier dans  de b onnes  condi t ions  et  de 
répondre aux besoins de la populat ion en mat ière de t ransport .  

conc lut  pour  les  ra isons évoquées  dans  le  courr ier  du 29 ju in dern ier ,  nous  maintenons 
not re pos i t ion de refuser  la  so lut ion in it ia le  présentée en l 'éta t  par  le  SMT et  de mandons 
qu 'e l le  so i t  re t ranscr i te  comme te l le  dans  le  reg is t re  de la  commiss ion d 'enquête.  Le 
pr inc ipe d 'acquis i t ion n'est ,  quant  à  lu i ,  pas  remis  en ques t ion.  

Len. C.6 

obs. 1 
O   

récept ion mel  de :  

BOISSON Cassandre 
(SNCF /  SNCF 
IMMOBILIER /  
SYNTHESE INNOV 
URBANISME)  

Dans ce cadre, la SNCF a transmis les courriers de réponse à la Scet de Bordeaux à l’adresse indiqué dans le 
courrier du SMTAG. 

Nous avions compris que la Scet récoltée les observations des propriétaires fonciers et faisait une synthèse à la 
commission d’enquête. Cependant hier, nous avons eu un retour de Mr LeMorvan, commissaire enquêteur pour 
les 5 autres communes concernées par le projet et faisant également l’objet d’une enquête publique unique, qui 
nous indique que les observations auraient dû être adressées directement à la commission d’enquête. 

Nous sommes conscients que la commission est close, toutefois nous souhaitons vous transmettre une copie de 
nos courriers adressés à la Scet, comme nous l’avons fait pour l’autre partie du projet à Mr Le Morvan. 

Len. C.6.1 

obs. 1 
   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 

Urbanisme . 
 
 
 
PARCELLAIRE 

commune concernée Carvin  

L'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n’a pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  Nous  souhai tons  qu 'un 
pro jet  g lobal de déplacement pu isse êt re r éf léchi e t  m is en œuvre af in que la  cont inu i té 
of fer te par  cet te  anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour  les  c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
so i t  p le inement explo i tée pour les pro je ts  de mobi l i té du ter r i to i re.  

De fa i t ,  la  cess ion des  parce l les  BN177 et  BN44 5 ne pourra êt re  env isagée que dans  le 
cadre d 'une cess ion g lobale comprenant les  parce l les  su ivantes :  

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=54963&check=&SORTBY=1&FromSubmit=true
https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=54963&check=&SORTBY=1&FromSubmit=true
https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=54963&check=&SORTBY=1&FromSubmit=true
https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=54963&check=&SORTBY=1&FromSubmit=true
https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=54963&check=&SORTBY=1&FromSubmit=true
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commune sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Carv in  BN 153 3150 m² 

Carv in  BN 445 2480 m² 

Carv in  BN 177 1690 m² 

Carv in  BN 152 830 m² 

Carv in  BN 447 385 m² 

Carv in  BN 446 2270 m² 

Carv in  AM 237 220 m² 

Carv in  AM 234 1005 m² 

Carv in  AM 231  535 m² 

Carv in  ZH 74  840 m² 
 

obs. 2    

la  SNCF n 'es t  pas  opposée au pro jet  de BHNS por té par  le  SMTAG ( la  réunion du 2 
septembre dern ier en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de France, le SMTAG,  SNCF 
Immo et SNCF Réseau a d'a i l leurs permis  d' ident if ier  les act ions à mener par chacun des 
ac teurs  pour  permett re  sa réa l isat ion).  Toutefo is,  a f in  de présenter  la  cohérence du fonc ier 
SNCF,  je  souhai te que le  SMTAG élarg isse sa réf lexion sur  l ’ensemble des parce l les  de la 
voie n°285000 af in  qu 'e l le  pu isse par t ic iper p le inement au pro jet  de cont inu i té  de 
déplacement sur le  ter r i to i re.  

Len. C.6.2 

obs. 1 
   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 

Urbanisme . 
 
PARCELLAIRE  

Commune concernée Hénin Beaumont  

La parce l le  AL 1198 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic  fer rov ia i re en ce qu 'e l Ie 
cons t i tue, à la fo is  l 'ass ise de la vo ie fer rée n°284000 de Lens à Ost r icour t  qu i  appar t ient 
au Réseau Ferré Nat ional et  f igure au statut  "explo i té" au Document de Référence du 
Réseau;  e t  le ter ra in d 'ass ie t te  des  fonc t ions l iées à l ’exp lo i ta t ion de la  Gare d 'Hénin -
Beaumont .  

De même,  la parce l le AN 448 fa it  part ie  in tégrante du domaine publ ic fer rov iai re  en ce 



26 

 

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
 Avis 

Origine 
observations 

observations 
F

a
v

o
ra

b
le

 

D
é

fa
v

o
r
a

b
le

 

N
o

n
 e

x
p

ri
m

é
 

qu'e l le  cons t i tue le suppor t  de l 'exp lo i ta t ion de la l igne n°284000, e t  permet  l 'accès à la 
vo ie pour  son ent ret ien.  

rappel  des  caractér ist iques  inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re :  

Le domaine publ ic  fer rov ia i re  est  protégé par  le  CGSP (code g énéra l  de la  propr ié té des 
personnes publ iques) ,  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  inst i tuée par la lo i du 15 ju i l let  
1845 et  modi f iée par  le code des t ranspor ts dont  vous t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous  informe que les empr ises  objet  de  l 'enquête cont iennent des ins ta l la t ions 
fer rov ia i res,  notamment enterrées , ind ispensables au bon fonc t ionnement et  à  la  sécur i té 
des  c i rcu la t ions  fer rov ia i res.  Par  conséquent ,  e l les  do ivent  rester  propr iété p le ine et  
ent ière de SNCF et  conserver  le sta tut  de domaine publ ic  fer rov ia i re.  

Le domaine publ ic  fer rov ia i re étant  inal iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le ,  je  vous 
pr ie  d 'exc lure les  parce l les AL 1198 et  AN 448 de la  présente procédure d 'expropr ia t ion.  

En conc lus ion,  SNCF n 'es t  en aucun cas  oppos ée au pro jet  de BHNS por té par le  SMTAG 
( la  réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l `Etat ,  la  Région des  Hauts  de France, 
le  SMTAG,  SNCF lmmo et  SNCF Réseau  a d 'a i l leurs  permis  d ' ident i f ier  les  act ions  à mener 
par  chacun des acteurs pour  permett re  sa réa l isat ion).  

Toutefo is ,  a f in de garant i r  le bon fonct ionnement  et  la sécur i té des c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
je  vous demande d 'exc lure les parce l les AL 1198 et  AN 448 des deux vo lets de la  présente 
enquête publ ique unique (EPDUP por tant  MECDU et  enquête  parce l la i re) .  

Len. C.6.3 

obs. 1 

   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 
Urbanisme. 

 
 
 
PARCELLAIRE  

Commune concernée, Lens 

Un pro jet  es t  por té sur ce secteur  par la  V i l le  de Lens pour l 'aménagement de l`Euro vé lo 
n°5.  Ce pro je t ,  issu de la  Trame Ver te et  B leue,  nous  a été présenté par  la  CALL le  12 
ju i l le t  dern ier.  l l  s 'ag it  de l 'aménagement  de l 'Euro vé lo n°5 de la base du 11/19 jusqu 'à la 
zone nature l le  de Wingles,  permet tant  à  terme de fa i re  la  connexion avec  la  Mét ropol e 
L i l lo ise v ia le  Parc  de la  Deûle.  

Par  conséquent ,  les pro je ts  de la  CALL et  du SMT AG ne sont  pas  compat ib les.   

C'es t  pourquoi ,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  BD 200 de la  présente DUP.  
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De p lus ,  la parce l le ob jet  de cette  enquête étant  s i tuée au mi l i eu de la  l igne n°286612.  

Lorsque SNCF ferme une l igne et  re t ranche du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine,  c 'est  
au bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  cons t i tua i t  l ' ass ie t te  de la  vo ie.  Ce 
qui  n 'es t  pas  le cas  en espèce, pu isque le  pro je t  morcèle le  l inéai re.  

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le au fer rov ia i re.  Nous souhai tons  qu 'un 
pro je t  g lobal de déplacement pu isse êt re ré f léch i e t  mis en œuvre af in que la  cont inu i té 
of fer te par  cet te  anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour  les  c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
so i t  p le inement explo i tée pour les pro je ts  de mobi l i té du ter r i to i re.  

De fa i t ,  la cess ion éventuel le de la  parce l le  BN 200 ne p ourra êt re env isagée que dans le 
cadre d 'une cess ion g lobale comprenant les  parce l les  su ivantes  :  
 

commune  sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Lens  BD 200 8320 m² 

Lens  BD 197 999 m² 

Lens  BC 204 6443 m² 

Lens  BE 318 270 m² 

Lens  AY 590 4762 m² 

Lens  AY 698 1014 m² 

Lens  AZ 197 5854 m² 
 

Len. C.6.4 

obs. 1 
   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 
Urbanisme 

Commune concernée Libercourt .  

Sur la parce l le AT 361, une procédure de cess ion es t en cours au prof i t  de Terr i to i res 62 
pour  un Pôle d 'Echange Mul t imodal .  Ce pro je t  de PEM v ise à répondre aux objec t i fs 
d ' in térêt  généra l  su ivants  :  amél iorer les échanges  ent re les  d if férents modes de 
t ranspor ts ;  favor iser  les  t ranspor ts  en commun; of f r i r  un mei l leur par tag e de l 'espace publ ic 
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PARCELLAIRE  

 

et  équi l ibrer  les  f lux de c i rcu lat ion.  

Par  conséquent ,  les  pro jets de Terr i to i res  62 et  du SMTAG ne sont  pas , en l 'é tat ,  
compat ib les .  C'est  pourquoi ,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le AT 361 de la  présente DUP.  

La parce l le  AT 505, e l l e  a fa it  l `ob jet  d 'une d iv is ion cadas t re en ju i l le t  dern ier .  E l le  es t  à 
présent  d iv isée en 4 parce l les  1 AT 577, AT 578,  AT 579 et  AT 580.  

SNCF n 'es t  p lus propr ié ta i re des  parce lles  AT 577 et  AT 578.  En ef fet  par acte de vente 
datant du 11 ju i l let  2016, la  propr ié té de ces parce l les a été t ransmise a Terr i to i res 62. 
Vous  t rouverez c i - jo in t ,  une copie de l 'acte at testant la  vente.  

En revanche,  les parce l les  AT 579 et  AT 580 font  encore part ie  in tégrante du domaine 
publ ic  fer rov ia i re  en ce qu 'e l les  const i tuen t  à  la  fo is l 'ass ise de la vo ie fer rée n°272000 de 
Par is  Nord à L i l le qu i  appar t ient au Réseau Ferré Nat ional  et  qu i  f igure au statut  “explo i té” 
du Document  de Référence du Réseau ;  et  le  ter ra in  d 'ass iet te  des  fonct ions  l iées à 
l 'exp lo i ta t ion de la  Gare de L ibercour t .  

Je me permets  de vous  rappeler  les caractér ist iques  inhérentes  au domaine publ ic 
fer rov ia i re .  

je  vous in forme que ces empr ises cont iennent  des insta l la t ions fer rov ia i res,  notamment 
enterrées , ind ispensables  au bon fonc t ionnement  et  à  la  sécur ité  des c ircu la t ions 
fer rov ia i res.  Par conséquent ,  e l les do ivent  rester  propr iété p le ine et  ent ière de SNCF et  
conserver le  s tatut  de domaine publ ic  ferrov ia i re .  

Le domaine publ ic  fer rov ia i re étant  inal iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le ,  je  vous 
pr ie  d 'exc lure les  parce l les AT 579 et  AT 580, issues de la d iv is ion cadastra le  de la 
parce l le  AT 505, de la présente procédure d 'expropr ia t ion.  

Concernant  la parce l le AT217, i l  est  ind iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr ié ta i re 
jo in t  à  l 'a r rêté préfec t ora l,  que le  SMT souhai te  seulement  acquér i r  une par t ie  de la  sur face 
to ta le de cet te parce l le.  Cet te opérat ion n'est  pas imaginable car  e l le aura i t  pour 
conséquence de la isser  un fonc ier  de 4m2 après  acquis i t ion,  fonc ier  inut i l isab le de par sa 
fa ib le  surface.   

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa it ,  la  cess ion de 
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cet te parce l le n 'es t  env isageable que dans  sa tota l i té.  

En conc lus ion,  la SNCF n`es t  en aucun cas opposée au pro je t  de BHNS por té par  le 
SMTAG ( la  réunion du 2 septembre dernier  en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de 
France,  le  SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident if ier  les  act ions 
à mener  par chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r  le  bon fonct ionnement  et  la  sécur ité  des  c i rcu lat ions  fer rov ia i res 
je  vous  demande de ret i rer les parce l les  AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la  d iv is ion 
cadas t ra le de la parce l le AT 505, des  deux vo lets  de la présente enquête publ ique unique  
(enquête parce l la i re  et  MECDU).  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier SNCF,  je  souhai te que la  SMTAG 
développe son pro je t  sur l ' ensemble de la  parce l le  AT217.  

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa it ,  la  cess ion de 
cet te parce l le n 'es t  env isageable que dans  sa tota l i té.  

En conc lus ion,  la SNCF n`es t  en aucun cas opposée au pro je t  de BHNS por té par  le 
SMTAG ( la  réunion du 2 septembre dernier  en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de 
France,  le  SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident if ier  les  act ions 
à mener  par chacun des  ac teurs  p our permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r  le  bon fonct ionnement  et  la  sécur ité  des  c i rcu lat ions  fer rov ia i res 
je  vous  demande de ret i rer les parce l les  AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la  d iv is ion 
cadas t ra le de la parce l le AT 505, des  deu x vo lets  de la présente enquête publ ique unique  
(enquête parce l la i re  et  MECDU).  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier SNCF,  je  souhai te que la  SMTAG 
développe son pro je t  sur l ' ensemble de la  parce l le  AT217  

Len. C.6.5 

obs. 1 

   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 
Urbanisme 
 

Commune concernée Noyel les Godaul t  

I l  es t  ind iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr ié ta i re jo in t  à l 'a r rê té préfec tora l ,  que le 
SMT souhai te seulement acquér i r  une par t ie  de la sur face tota le de cette parce l le .  Cette 
opérat ion n'est  pas imaginable car  e l le aura i t  pour conséquence de la isser un fonc ier  de 46 
m² après acquis i t ion,  fonc ier inut i l isab le de par  sa fa ib le surface.  
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PARCELLAIRE  L’ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i t é des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa it ,  la  cess ion de 
cet te parce l le n 'es t  env isageable que dans  sa tota l i té.  

De p lus ,  la parce l le A l  587 es t s ituée au mi l ieu d 'une anc ienne vo ie de serv ice.  Lorsque 
SNCF ferme une l igne et  re t ranché du Réseau Ferré Nat ional son pat r imoine,  c 'es t  au 
bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  cons t i tua i t  l ' ass ie t te  de la  voie.  Ce qui 
n 'es t  pas le  cas en l 'espèce,  pu isque le  pro je t  morcèle le  l inéa i re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le au fer rov ia i re.  Nous souhai tons  qu 'un 
pro jet  g lobal de déplacement pu isse êt re ré f léch i e t  m is en œuv re af in que la  cont inu i té 
of fer te par  cet te  anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour  les  c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
so i t  p le inement explo i tée pour les pro je ts  de mobi l i té du ter r i to i re.  

De fa i t ,  la cess ion de la parce l le A l  587 ne pourra êt re  env isagée q ue dans le  cadre d ’une 
cess ion g lobale comprenant  la parce l le Al  586.  

En conc lus ion, la  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG 
( la  réunion du 2 septembre dern ier en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de France, 
le  SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident if ier  les  act ions  à mener 
par  chacun des acteurs pour  permett re  sa réa l isat ion).  

Toutefo is ,  af in de préserver la  cohérence du fonc ier SNCF,  je souhai te que le  SMTAG 
inc lu t  la parce l le A l  586 au pro jet  dév eloppé sur  l ’ intégra l i té de la parce l le A l  587.  

Len. C.7 

obs. 1 

  O 

Agr icu l ture et  ter r i to i res  
–  Chambre d ’Agr icu lture 
Nord Pas  de Cala is  

 

P ièce D, p lan généra l des t ravaux,  Bul le 5  coupe 3a (Harne s  Nord et  Carv in  Sud) :  le ter re -

p le in  cent ra l peut - i l  ê t re f ranchi  pour accéder  aux parce l les agr ico les  adjacentes  ? 

obs. 2 
   

Lors  des  rencont res ,  nous avons compr is que la  c réat ion des vo ies  du BHNS vont 

s 'e f fectuer  un iquement  par  la  modif icat ion du marquage au so l  ( î lo ts ,  vo ie  tourne à gauche 

ou à dro i te. . . . . )  sans aménagement de mobi l iers  urbains  (Candélabres,  p lots,  barr ières . . . ),  

sauf  au n iveau des stat ions  et  des  quais .  

Néanmoins ,  nous  ne ret rouvons pas la  conf i rmat ion écr ite  dans  | 'ensemble des  doss iers.  
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obs. 3 
   

Sur I  ‘ensemble du t racé, une largeur  de 5,20 mèt res  doit  ê t re pr iv i lég iée pour  permet t re le 

c ro isement d 'engins agr ico les respec tant  le gabar i t  de 2,55 mèt res f ixé par le code de la 

route.  

Observation orale 

Len. O.1 
obs. 1 

O 

  

Mme Cla i re  Van-Rompu, 
rés idant  à L iév in 

 

Signale que sa future rés idence se s itue sur  le  ter r i to i re de Vendin le  V ie i l .  

Consul te  les t racés pro je tés ,   

regret te  :  

L’absence de perspec t ive à long terme .   

obs. 2   Le manque de desser te vers  le cent re bourg de Vendin le V ie i l .  

obs. 3   Pourquoi  n ’exis te - t - i l  pas de connexion vers  Arras,  avec les réseaux existants .  

obs. 4   
Regret te  :   

l ’absence d ’extens ion vers Labassée - L i l le  e t  les  Weppes.  

Commune de Libercourt  

Registre 

Lib. R.1 
obs. 1 

  

O 
M .  et  Mme Dhaze Pascal, 
3 rue de la Haute Voie, 
62820 Libercourt.  

Ind iquent  avoi r  pr is  connaissance du proje t  d ’une vo ie de bus en s i te propre sur  le  s ite  du 
caval ier  à L ibercourt  

Préc isent que leur accès véhicu le se t rouve dans ce chemin et  s ’ inquiètent  sur le  deveni r 
de cet accès.  

obs. 2   Ment ionnent  que les  écr i ts  et  les  p lans  se cont red isent  :  
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~  A l ’éc r i t  :  le  caval ier ne sera réservé qu’à la  c i rcu la t ion des bus,   

~  Sur p lan  :  une por t ion est  inscr i te en banal isée,  même s i  ac tue l lement ce n ’es t  pas  le 
cas  et  qu ’ i l  n ’exis te pas de route.  

obs. 3    

Disent  qu ’ i l  n ’est  pas  poss ib le de la isser  leurs vo itures,  rue de la  Haute Voie,  rue à sens 
unique qui  ne permett ra i t  p lus au véhicu le de se c ro iser  

Demandent  de conserver l ’accès ac tuel (chemin du Caval ier ) avec raccord à la c i té de la 
gare.  

observations  orales 

Lib. O.1 O   

Mme Isabel le  Frémat ,  de 
Carv in  

 

Habi tuée des  t ransports  en commun desservant  la  commune de Carv in  pour  se rendre sur 
son l ieu de t ravai l ,  à  Lens ,  es t  venue s ’ in former,  sur le  pro jet  Bul les  5,  l igne la concernant 
au quot id ien.  

S i  sur  le  pr inc ipe, cet te pers onne es t sens ib le  au pro je t ,  néanmoins e l le  a t t i re l ’a t tent ion 
sur  quelques  retours  d ’expér iences  de sa par t  notamment concernant  :  

~  Horai res  non respec tés  

Souhai te  :  

~  Une f réquence de passage mieux adaptée qu’ac tuel lement  ;  

~  Que la  durée du t ra jet  so i t  ra iso nnable ;  

~  Un mei l leur  confor t  ;  

~  Une mei l leure pres tat ion de serv ice,  l iée comportement  de certa ins  conduc teurs 
(pas  d ’a t tente que le  passager  so i t  ins ta l lé  pour  démarrer ,  la  rad io mus ica le 
bruyante,  demande d ’ar rêt  non respecté)  ;  

~  Un d ispos i t i f  fac i l i tant  l a demande d ’ar rêt  ( t rop é lo igné des  p laces ass ises ) .  

Lib. O.2    O 
Mme Br ig i t te  Marchant ,  venue se documenter sur le  pro jet ,  souhai ta i t  d isposer du déta i l  des t rava ux re la t i f  au 
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demeurant  à L ibercourt .  

V ice prés idente du 
consei l  c i toyen, de la 
Haute Voie,  à L ibercourt  
 

caval ier ,   

S’ inquiète,  à savoi r s i le pro jet  en l ’éta t ,  prendra en compte le cadre de v ie de ce secteur 
(caval ier )  qu i  ac tue l lement  es t  une zone re la t ivement  ca lme, dont  bénéf ic ie  les 
promeneurs ,  notamment  les  parents qu i  conduisent leurs enf ants au cent re scola i re ,  s itué 
au abords  de l ’empr ise de la  l igne.  

Commune de Liévin 

Registre 

Lie.  R.1 

obs. 1 
O   

M. Yves Paul  135, rue du 
4 septembre 62800  
L iév in.  

regret te  que le  t racé so it  auss i é lo igné de son domic i le.  

Lie.  R.1 

obs. 2 
  

O 
M. Domin ique Delouv in,  
85,  rue Defernez-  62800 
L iév in  
 

Souhai te  que  l ’ in format ion, sur le  déta i l  du pro je t ,  so it  amél iorée envers les r ivera ins .  

Lie.  R.2 

obs. 3 
  

demande une pr ise en compte des p ié tons  et  cyc l is tes ,  af in  d ’en amél iorer  et  développer 
leurs  déplacements,  e t  inc iter les habitants à modif ier leurs habi tudes , lorsque ce la es t  
poss ib le .  

Lie.  R.3 

obs. 4 
O   

M. Michel  Riv ière 21,  rue 
Fabre d ’Eglant ine, à 
Liév in  

Pro jet  ambit ieux,  mais ra isonnable.  
Espère une mise en route rap ide.  

Lie.  R.4 

obs. 5 
  O 

M. et  Mme Marc 
Pern isek , 179, rue JB 
Defernez 

Après  consul tat ion du doss ier ,  concernant  la  zone de L iév in  :  

remarquent  des  incompréhens ions dans le  doss ier technique,  p ièce D  

  Bul le  1 -  coupe 2A arrêt  de Bul ly  ;  

  Bul le  1 –  coupe 2b in tersect ion rue Faidherbe  ;  

Que l ’on ne ret rouve pas dans le  doss ier p ièce E (pages 10 –  11) 

Disent  qu ’ i l  es t  inadmiss ib le de fourn i r des  documents  de cet te nature.  Comment  peut -on 
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se fa i re une idée correc te sur la  f ina l i té g lobale avec ces  cont rad ic t ions  ? 

De p lus  ent re la  coupe 2A et  2B ya t  i l  un changement  de vo ie pour le  même sens  de 
c i rcu la t ion ? 

Conc luent  :   

Bref  un doss ier d ’une l impid i té d ’ incompréhens ions  !  

Qui  veut noyer le  po isson ne s ’y prendra it  pas aut rement.  

I l  faudra i t  que les personnes  ayant é tab l i  ces doss iers,  a ien t su iv i  une format ion 
pédagogique !  

Lie.  R.5 

obs. 6 
  O 

M. JP Kucheida, 3 
avenue du Maréchal  Ju in ,  
L iév in  

Rappel le  que le  choix du BHNS s ’es t  fa i t  pour des ra isons  f inanc ières , en accepte l ’augure, 
mais  i l  faut  a l ler au bout  du ra isonnement  :  

Ne comprend pas  la dév iat ion du t ra je t  vers  la  ZAC de l ’An 2000 et  les réserves du Louvre. 
L ’ar rêt  au c ro isement de la rue Jean Jaurès  et  de la  rue du D

r
 P iet te met ces deux 

équipements  à moins  de 400m soi t  s ix à  sept  m inutes  à p ied.  Le t ra je t  gagnera i t  beaucoup, 
en étant d i rect ,  en temps, sans désagréments pour  les st ruc tures commerc ia les ou 
publ iques .  

De p lus  le  c isa i l lement  ent re le BHNS et  le  CD 58
E
 sera i t  pré jud ic iab le à la  f lu id i té  de la  

c i rcu la t ion sur la  vo ie rap ide.  

Enf in  la  vo ie d i rec te confor tera it  la t ranqu i l l i té  des r ivera ins  des  rues  Piet te et  Rec lus .  

Donc  tant sur le  p lan f inanc ier que sur  les  p lans  de la c i rcu la t ion,  de la desser te des 
commerces, de la t ranqui l l i té  de cer ta ines  rues , le t ra jet  d i rec t  par l ’avenue Jean Jaurès 
me semble t rès  net tement mei l leur  et  met  en p lace,  peut  êt re  pour  l ’aveni r ,  un t racé jus te 
et  équi l ibré pour  que le  t ram du bass in min ier  pu isse demain ou après…. vo i r le  jour .  

Lie.  R.6 

obs. 7 
  

O 
Mme B.  Di l l ies,   
8 ,  rue JB Defernez à 
L iév in .  

S’ inquiète des  p laces  de stat ionnement  à veni r 

obs. 8   
Pense que le  pro je t  n ’est  pas  v iab le  -  vo i r  le  nombre de passagers actuels dans  chaque 
bus .  
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obs. 9   Craint  pour  la  va leur  de son b ien en cas  de revente,  

Lie.  R.7 

obs. 10 

  
O 

M. Pat r ick  Ste ineck , 2b is 
rue Si las  Goulet ,  à  L iév in  

Demande la  suppress ion de l ’ar rê t  Mendès France,  s i tué devant les ter rasses  de la 
copropr ié té (25 appar tements  occupés , pr inc ipa lement par  des  personnes âgées)  

obs. 11   Evoque  le  bru i t ,  la po l lu t ion,  la f lu id ité  de la  c i rcu la t ion.  

Lie.  R.8 

obs. 12 
O 

  

M. G.  Jaremk iewicz,      
2  chemin du Marquage  

Projet  in téressant  par le  fa i t  de l ’ut i l isat ion de bus hybr ides .  

obs. 13   
comportement des conduc teurs  ( inc iv i l i tés* )  
*oubl i  des convenances , du savoi r v iv re.  
Ne respec tent  pas  les  emplacements  de s tat ionnement  

Lie.  R.9 

obs. 14 

  

O 
Mme Bernadet te Berr ier 
Bonnet ,  14, rue 
Faidherbe 62800 L iév in  
 

Propr ié ta i re  d ’un cabinet médica l  (os téopathes ,  inf i rm ières ,  psychologue, médec ins 
spéc ia l istes,  175 rue JB Defernez à L iév in .  

Ces  ac t iv i tés  spéc if iques ,  impl iquent  des  s tat ionnements  des  deux cotés de la  vo ie en 
permanence, devant  (d i rec tement ) l ’ immeuble.  Avec maint ient d ’un emplacement  réservé 
aux PMR.  

Ces  exigences  doivent ê t re maintenues y compr is  pendant  la phase t ravaux.  

obs. 15   
fa i t  savoi r que la  c i rcu la t ion d e la rue Faidherbe,  actue l lement  en sens  unique devra êt re 
modi f iée pendant  la phase t ravaux.  

Lie.  R.10 

obs. 16 

  
O 

SARL Lespinasse 
Mme Malherbe, épouse 
du gérant  Pascal 
Malherbe,  52 rue 
Defernez,  à  L iév in.  

A pr is  connaissance qu’une commiss ion d ’ indemnis at ion de pré jud ice avai t  été  étab l ie  en 
prév is ion auprès  du SMT AG,  et  du TGI  de Béthune.  

Déc lare  que son pré jud ice t ient  aux p laces  de s tat ionnements qu i  sont  ind ispensables  pour 
charger  e t  décharger  (va et  v ient  nombreux)  les  meubles  qui  nous  sont  conf ié s  pour  leurs 
ré fec t ions  (sommiers,  mate las ,  canapés , s ièges . )  

obs. 17   Souhai te  disposer  du p lan de coupe de l ’é ta t  de la  vo i r ie ,  pendant e t  après les t ravaux  
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obs. 18   

Souhai te  :  

savoi r également s i not re immeuble v ia  le PLU es t dans le pér imèt re c ompris  dans le 
doss ier  DUP,  notamment,  i l l is ib le ,  la  zone de not re immeuble au n iveau PLU.  

des t inata i re du PLU 

obs. 19    
Demande s ’ i ls  vont bénéf ic ier d ’une p lace de stat ionnement devant le  magasin,  52 rue 
Defernez à L iév in ,  pendant e t  après les t ravaux .  

Lie.  R.11 

obs. 20 

  

O 

Terr i to i res  so ixante deux, 
représenté par M. 
Frédér ic  Calcoen en 
qual i té  de responsable 
fonc ier   
aménageur  de l ’opérat ion 
« cent re gare » sur la 
commune de Carv in.  
 

 
 
 
PARCELLAIRE  

At t i re  l ’a t tent ion sur   le  p lan d ’aménagement  qu i  es t  d i f férent  du p lan va l idé par  la  
commune. 

obs. 21   
Demande  la  suppress ion du park ing sur  l ’ i lo t   n°1 et  fa i re  ré inscr i re la  concess ion /  le 
chemin des Mulots  ( rue des  L i las )  af in  de conserver  les  i lots  3  et  4  à vocat ion de co l lect i f  
d’habi ta t .  

obs.  22   Sur la  commune de L iév in  la parce l le BE 260 es t occupée en précai re par  un r ivera in .  

obs. 23   
Les  parce l les  BY 25 et  26 inc luses  dans  le  pér imèt re feront  l ’ob jet  d ’une démol i t ion par 
not re soc iété,  courant 1

e r
 t r imest re 2017.  

obs. 24   
La pa rce l le  BY 27 semble également  inc luse, mais  n ’a pas fa it  l ’ob jet  de not i f icat ion 
ind iv iduel le  d ’ouverture d ’enquête publ ique.  

Lie.  R.12 

obs. 25 
  

O 
M. Auré l ien Prat te,  152, 
rue jean Jaurès , L iév in.  

Souhai te  que l ’ar rê t  du BHS,  Jean Jaurès  à L iév in  so i t  dé placé,  en l ieu et  p lace de ce lu i 
prévu devant  son commerce. (sera it  pénalisé par  18 m de s tat ionnement  en moins)  

Préc ise  ne pas  se s i tuer en hyper centre,  et  que d ’aut res so lut ions exis tent  pour  év iter 
l ’ent rée du magas in.  

obs. 26   Demande à conserver ses  emplacements pour  sa c l ientè le .  

Courriers 
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Lie.  C 1 
obs.1 

  

O 
M. Mme Dujard in ,   
100 rue Defernez à 
L iév in  

Cons idèrent  que  le  sys tème actuel  fonc t ionne b ien,  qu ’ i l  suf f i ra it  d ’augmenter  le  nombre de 
ro tat ions (1 par 15 ou 20 mn) et  de rénover  le  parc au tobus  ;  

obs.2   Le pro je t  aura un coût t rès  é levé.  

obs.3   
ind iquent  :  

Qu’ i l  es t  ques t ion de subvent ions , que ce l les  –  c i  sont nos impôts  ;  

obs.4   
Qu’ac tuel lement ,  i ls  y  a  t rès  peu d ’usagers  dans  les  bus ,  hormis  les  jours  de 
marché et  aux hora i res  scola i res .  

obs.5   

Préc isent  :  

i l  n ’y a pas urgence à changer et  lancer  de grands t ravaux qui  vont gêner les 
habi tants de la rue Defernez,  a ins i que les  commerçants .  

Ces  grands  t ravaux vont  apporter  une gêne (c i rcu la t ion,  s ta t ionnements  qu i  vont 
d ispara i t re . )  

obs.6   
Lors  de la  réunion i l  a  é té d i t  qu ’ i l  n ’y  avait  pas de par t icu l ier  dans  la  rue 
Defernez,  preuve que la  so it  d isant enquête les  a oubl ié  et  que le  consei l  
munic ipa l  ne connait  pas  cette  rue.  

obs.7   

Font  é tat  :  

De la  c réat ion d ’ i lots de s tat ionnement ,  e t  qu ’ i l  a  é té pr is en cons idérat ion que 
les  usagers  pouvaient marcher  500m.  

Que cer ta ines  personnes sont  âgées  de p lus  de 70 ans.  

obs.8 
  

Quest ionnent  :  

Sans  p lace de s tat ionnement ,  où se garer  de jour  comme de nui t  ? 
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Cet te s ituat ion c rée des d i f f icu ltés prat iques  ;  

obs.9 
  Que d i re  des commerçants  qu i  vont  perdre de la  c l ientè le  ? 

obs.10 
  

Signalent  :  

Que la  vente de leur  appar tement sera rendue d i f f ic i le  (manque de park ing ou 
é lo ignement ) .B ien en vente,  depuis  5  ans ,  aucune v is ite) .  

Qu’ i ls  vont  se t rouver dans une impasse f inanc ière  

obs.11   
Pensent  qu’un référendum aura it  été  préférable.   

Pourquoi  ne pas  l ’avo i r fa it  ? 

Lie.  C 2 

obs.1 

  

O 
Pharmac ie de Riaumont  –  
G.  Bours ier ,  93 rue Jean 
Jaurès , 62800 L iév in .  

S ignale avoi r :  

~  été impactée antér ieurement par  des  t ravaux,  lesquels  aura ient  eu des  ef fe ts 
catast rophiques  sur son act iv ité  ;  

~  bénéf ic iée, avec accord munic ipa l ,  d ’un arrêt  m inute pour l ’access ib i l i té à 
son of f ic ine,  ar rêt  qu i  n ’est  jamais respec té.  

Préc ise  :  

~  Out re,  le  fa i t  d ’avoi r  enlevé des  p laces  de park ing,  l ’ar rê t  de bus  s i tué à 
l ’ in tersect ion de la  rue El isée Rec lus  est  un danger  en ra ison du manque de 
v is ib i l i té.  

obs.2 
  

Le BHNS,  ne passe pas  devant son of f ic ine, déplorant que l ’on va lu i  en lever  les 
s tat ionnemen ts  à  l ’entour,  t rans formant ses  deux p laces  de t rot to i r  en un (?????)  au 
s tat ionnement.  (s ignale êt re  entouré de nombreuses admin is t rat ions).   

une s i tuat ion ac tuel lement d i f f ic i le,  et  que ce l le -c i r isquera i t  de deveni r dramat ique.  

obs.3 
  

propose :  

1 .  Repos i t ionner  l ’ar rê t  Bul le,  à  l ’emplacement  précédent,  e t  sur tout  au même 
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endro i t  que l ’ar rê t  du futur  bus  ;  

2 .  Réins ta l ler  en l ieu et  p lace,  les  6 p laces  de s tat ionnement ,  a ins i récupérées  ;  

3 .  A proximi té ,  un ter ra in  cadast ré 239 et  240,  pourra i t  ê t re  t ransformé en park ing, 
et  sécur iser l ’accès à l ’of f ic ine.  

Commune de Méricourt 

Registre 

Mer. R 1 

obs.1  
O   

Mme I rène Karas,  1  rue 
ju les  Guesde,  62680 
Mér icour t  

souhai te  la c i rcu la t ion des bus le  d imanche,  sur la  couronne de Mér icour t .  

Commune de Montigny en Gohel le 

Registre 

MonG.R1 

obs.1 

  

O 

Mme Fleyrat  et  Mr 
Cnudde 87 et  89 AV.F. 
Mit terrand, Mont igny 
en Gohel le 

ques t ionnent  :  

~  La l igne sera-t -e l le  s imple ou à double sens  et  sera -t -e l le  suré levée ? 

obs.2   ~  Où se t rouvera l 'ar rêt  de bus dans cet te  rue ?  

obs.3   ~  Comment  rent rer  chez eux s i  le  ter re p le in  cent ra l est  suppr imé  ? 

obs.4   ~  Quel le  sera la largeur  des  t ro t to i rs ?  

obs.5   ~  Quel  es t  le  montant  des  t ravaux ?  

obs.6   ~  Ces dépenses sont -e l les ut i les  a lors  que les  bus  c i rcu lent  à v ide  ? 

obs.7   ~  Est - i l  prévu l ' in terd ic t ion de c i rcu lat ion des  poids lourds  dans cet te rue ? 
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obs.8   ~  Qu’e l le  sera la largeur  de la  vo i r ie  après  t ravaux ?  

obs.9   ~  Page 72 du doss ier C le  t racé de Mont igny n 'apparaî t  pas.  

MonG. R 2 

obs.10 

  O 

M .  jean Louis  Ramon,  12 
chemin de Drocour t  
62840 Mont igny  en 
Gohel le .  

S’es t  renseigné pour le  loca l ,  290 ,  rue E. Gruyel le  à Hénin Beaumont   
renseignements  sat is fa isants .  

Commune de Noyelles Godault . 

Registre 

NoyG. R1 

obs.1 
O   

Mme Schr ieke, 12 rue 
Ross in i  à Noyel les 
Godaul t  

Après  avoi r contrô lé ,  le t racé bul le  7,  i l  s ’avère que les  remarques  du co l lect i f  ont é té 
pr ises  en compte ( t racé par le  contournement  de Noyel les Godaul t ).  

NoyG. R2 
obs.2 

O   
M. Michel  Urbaniak ,  20 
rue Ross in i ,  Noyel les 
Godaul t .  

Se d i t  rassuré du t racé déjà  ac té l ’an dern ier  par  le  co l lect i f  e t  la  munic ipa l i té .  

NoyG. R3 
obs.3 

O   

M. Pat r ick  Oswald,  9  rue 
Chopin,  Noyel les 
Godaul t  ;  
M.  jean Michel Dubois ,  
92 rue M.  Thorez,  
Noyel les  Godaul t  ;  
M.  Marsy , 32 rue Ross in i ,  
Noyel les  Godaul t .  

Le co l lect i f  c réé, su ite  à la  réunion du 18 novembre 2015,  constate que le  SMT a tenu 
compte des propos it ions  pert inentes  émises  lors  des  réunions de t ravai l  et  se fé l ic i te du 
choix déf in i t i f  retenu.  

Commune de Noyelles sous Lens 

Registre 

NoyG. R.1 

obs.1 

  O 
Mons ieur  Pat r ice 
Wet ischek 76,  rue de 
Saint -Exupéry  62221 

Pas  de s tat ionnement  en s ite  propre   
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obs.2 
  

Noyel les  ss  Lens 
Fréquentat ion hors hora i re  de pointe  ? 

NoyG. R.2 

obs.3 
  O 

Madame Mart ine 
Saintober t  - 
commerçante “Sty le 
Dépôt ”  44, rue Edouard 
Vai l lant  62 Sal laumines.  

S’ inquiète du deveni r  de son commerce.  

~  Le B.H.N.S passera devant son commerce et  le  s tat ionnement  des  camions  de 
l iv ra isons ne sera p lus  poss ib le.   

~  Argumentera des propos it ions, qu i  seront  déposées au reg ist re de la commune de 
Sal laumines .  

NoyG. R.3 
obs.4 

  

O 

M. Rachid Mokr im 
t i tu la i re  de la  pharmac ie 
Mokr im, 5 ,  rue du Gal De 
Gaul le   à  Noyel les  sous 
Lens  

Dit  avoi r  appr is  par  hasard le  pro je t  d ’aménagement  de la N43,  avec  la  suppress ion tota le 
ou par t ie l le  du park ing.  

obs. 5   
les  autor i tés  ont -e l les pr is en cons idérat ion l ’ impact  de l ’ imposs ib i l i té de s tat ionner  des 
c l ients,  sur  la pérenni té des commerces  ? 

Commune d’Oignies  

Registre 

Oig.R.1 

obs.1 
  O M. Roger  Schulzic .  

Venu s ’ informer,  ment ionne que les in format ions reçues  para issent  suff isantes  pour 
l ’ ins tant  

obs.2   O 
M. Maur ice Quenel le ,  12 
rue Pant igny à Oignies .  

Regret te  que le  t racé ne desserve pas le c imet ière d ’Oignies .  

Commune de Sallaumines 

Registre 

Sall .  R.1  

obs.1 
  O 

M E.  Juskowiak  20,  rue 
du 1

e r
 Mai  62430 

Sal laumines 

Propr ié ta i re  de la maison s ise au 20,  rue du 1
e r

 Mai  à  Sal laumines.   
Souhai te  :  
Vendre ce b ien, e t  dans un premier temps le  mett re  à d ispos i t ion du SMAT -AG pour 
amél iorat ion éventuel le du pro jet  
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Sall .  R.2  

obs.2 
  O 

Mme Desprez Chr is t iane 
35,  rue de Verv ins  –  
Rés idence les Ormes à 
Sal laumines 

Trouve le  pro je t  t rop onéreux car i r réa l iste  dans le  temps  

Sall .  R.3  

obs.3 
  O 

M. Michel  Boebaer t ,  1 
rue de Valenc iennes à 
Sal laumines .  

Joint  un courr ier ,  à  propos d ’un loca l commerc ia l,  s is,  44 rue E Vai l lant ,  dont  i l  es t  
propr ié ta i re .  
S ignale :   

~  La nécess i té d ’une zone de l iv ra ison et  re t ra i t  des  produits (meubles)  ;   

~  Demande à êt re contacter  lors  de la  mise en p lace des t ravaux.  

Sall .  R.4  

obs.4 
  O 

M. Michel  Boebaer t ,  1 
rue de Valenc iennes à 
Sal laumines 

Possesseur  d ’un camping  car  po ids  lourd de 11m 

~  S’ inquiète sur  les poss ib i l i tés  de manœuvrer  son camping car su ite  au pro je t  de 
c i rcu lat ion rue E Vai l lant  (do i t  se dépor ter  pour  tourner).  

Ci te  également les camions poubel les,  et  ceux des serv ices  de Secours .  

Sall .  R.5  

obs.5 
  O 

Mme Mart ine Saint  Obert ,  
44 rue E. Vai l lant  
 

S’ inquiète  :  

~  De l ’ impac t des t ravaux sur son commerce,  le magas in ne comporte qu ’un seul  accès 
(ex route nat ionale 43) .  

Craint  que l ’ent repr ise ne se t rouve en pér i l .  

Préc ise que  :  

~  Le fonct ionnement du magas in e st basé sur  le dépôt  et  l ’en lèvement  de 
marchandises ;  

~  Les  l iv ra isons  se font  régul ièrement ,  par po ids  lourds  gros  vo lumes,  qu i  n ’auront  p lus 
accès ;  

~  La c l ientè le va fu i r Sty l ’dépôt  ;  

~  I l  existe dé jà un t ranspor t  en commun qui  fonc t ionne, pourquoi  en c réer u n qui 
pénal isera les commerçants  et  r ivera ins  ;  
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~  Actuel lement le sta t ionnement est  dé jà d i f f ic i le sur  cette por t ion de route,  
qu’adv iendra t  i l  après  l ’exécut ion du proje t .  

obs.6 
    Déplore que  l ’enquête a i t  l ieu à cet te pér iode,  la p lus c reuse de l ’année , et  n ’a pu toucher 

qu ’une par t ie  des  r ivera ins et  commerçants .  

Courriers annexés au registre Sallaumines. 

Sal.  C.1  

obs.1 

  

O 
Mons ieur  le Mai re de 
Sal laumines .  

La munic ipa l i té déplore,  dans un premier  temps, que l ’enquête publ ique d ’un pro je t  d ’une 
te l le  envergure se déroule pendant la  pér iode es t iva le .  

Cet te dern ière semble êt re une pér iode creuse où un nombre moins impor tant d ’admin is t rés 
es  touché par  la  communicat ion autour  de l ’enquête b ien que la  publ icat ion a i t  é té 
respec tée.  

obs.2 
  

Dans l ’enquête parce l la i re ,  mes serv ices ont  re levé deux anomal ies  :  

2 .1 .  Les  parce l les  AM 1087,  AM 1085P, AM 443P,  s ises  145 rue de Laon à Sal laumines, 
appar t iennent   un propr iéta i re  pr ivé,  Mons ieur  Ludov ic  Wable domic i l ié à  la même adresse.  

Cel les -c i  sont impactées par le pro jet  ( t racé rouge dur le p lan du doss ier ) et  ne sont 
pour tant  pas  matér ia l isées comme étant  à  acquér i r  même en part ie .  

Le propr ié ta i re  a – t - i l  é té av isé  ? 

PARCELLAIRE  

obs.3 
  

les  parce l les  AM 721P et  AN 481P respec t ivement,  s ises  respec t ivemen t  ,1 rue la  Fère et  
rue Cons tant Darras  (garages) ,  appart iennent  au bai l leur SIA Habi tat  dont le s iège est 67 
rue des  Pot iers,  BP 806, 59500 Douai  Cedex 49.  

Cel les -c i  sont impactées par le pro jet  ( t racé rouge dur le p lan du doss ier ) et  ne sont 
pour tant  pas  matér ia l isées comme étant  à  acquér i r  même en part ie .  

Le propr ié ta i re  a– t - i l  été  av isé ? 

PARCELLAIRE  
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obs.4 
  

Dans l ’é tude d ’ impact ,  page 289,  une l is te  des  arbres  et  arbus tes  retenus est  communiqué.  

Cel le -c i  s ’appuie sur  l ’ouvrage de CBNBI5 (Guide pour  l ’u t i l isat ion des  p lantes  herbacées 
pour  la  végéta l isat ion à vocat ion écolog ique et  paysagère en rég ion Nord Pas de Cala is .  

La v i l le de Sal laumines,  souhai te communiquer  à toutes  f ins ut i les la  l is te d ’essences sur 
laquel le  e l le  s ’appuie pour  l ’aménagement  paysager  du ter r i to i re  communal .  

Cet te  dern ière jo inte à la  présente,  es t  proposée par  le consei l  départementa l  

obs.5 
  

 

Dans la  p ièce C,  page 40, i l  es t  ind iqué que le  g i ra to i re  de l ’ép inette  marquant  l ’ent rée de 
v i l le  est  suppr imé pour  la isser p lace à  un carrefour à  feux.  

Or,  lors d ’un consei l  munic ipa l  ext raord ina i re  en date du 4 fév r ier  2015,  durant lequel  le  MT 
a présenté l ’avant pro je t  pour  la part ie  Sal laumines , i l  a  été convenu que le  g ira to i re  de 
l ’ép inet te  sera i t  conservé et  cont inuera i t  d ’ê t re  emprunté par les usagers .   

Le BHNS quant  à  lu i  t raversa it  le rond point .  

Un d ispos i t i f  de feux t r ico lores  séquents  permet t ra it  de donner  la pr ior i té au BHNS.  

obs. 6 
  

dans  la  p ièce Kbis,  page 22 est  ind iquée qu’aucun abat tage d ’arbres  n ’est  prévu le  lo ng de 
la  rue Edouard Vai l lant .  

Or ,  on observe de nombreux spéc imens le  long de lad i te rue.  La v i l le  de Sal laumines , qu i  
por te une at tent ion part icu l ière à l ’ in tégrat ion d ’é léments  paysagers  dans  son t issu urbain 
af in  de notamment amél iorer le  cadre v ie ,  so uhai te connait re  les  mesure pro je tées  pour 
que le  t racé BHNS n’ impacte pas ces  essences .  

Sal.  C.2  

obs.1 
   

M. Michel Boebaert,  1 
rue de Valenciennes à 
Sal laumines.  

Signale,  ê t re propr ié ta i re,  concernant un loca l  commerc ia l,  au 44 rue E Vai l lant  à 
Sal laumines   

Demande une zone de l iv ra ison devant le magas in qu i  emplo i  quat re personnes  

Souhai te  êt re contacté lors  de la  mise en p lace.  

Sal.  C.3  

obs.1 

   
M. Michel Boebaert,  1 
rue de Valenciennes à 
Sal laumines.  

S’ inquiète sur  les  poss ib i l i tés  de manœuvres  de so n camping,  su i te  au pro je t  de c i rcu la t ion 
rue E Vai l lant .  

voudra i t  savoi r  s ’ i l  pourra sort i r  de chez lu i  ou y  rent rer par  la  rue E. Vai l lant ,  son véhicu le 
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demande de la p lace pour  tourner .  

Souhai te  êt re contacté,  lors de la mise en p lace des  t ravaux.  

Sal.  C.4 
obs.1 

  

O 
Mme G. Gaumet,   
20,  rue Séver ine à 
Sal laumines.  

Dans le  pro je t ,  es t  i l  prévu la ré fec t ion des  routes  sur  tout le  t racé  ? (en dehors du cent re).  

obs.2   
Constate  que rue Séver ine,  des  t remblements  impor tants  de sa maison,  lors  du passage d e 
cer ta ins bus et  gros por teurs  rou lant  à v itesse excess ive.   

Qui  seront les responsables des éventuels  dégâts  ? 

obs.3   Les  informat ions fourn ies évoquent  qu ’ i l  est  ques t ion de remplacer les conteneurs  par des 
sacs p last iques  (sacs bannis de p lus  en p l us) .  Où est  l ’éco log ie  ? 

obs.4   
Le t racé du bus  par la  rue Lafargue et  la  const ruct ion d ’un nouveau pont,  une route 
s inueuse pour ré insérer la  route nat ionale.   

Aucun ch if f re avancé pour de te ls t ravaux  ! !  

obs.5   Pourquoi  le  park ing,  pour les r iver ains , te l  qu ’ i l  es t  devra i t  i l  êt re  modi f ié  ? 
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Tableau observations – Propositions. 

 

Article R123-19 du code  de l’environnement 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

Le commissai re enquêteur  ou la commission d 'enquête établ i t  un rapport qui  relate le déroulement de l 'enquêt e et  examine les 

observations recuei l l ies.  

Le rapport  comporte le rappel  de l 'objet  du projet ,  p lan ou programme, la l is te de l 'ensemble des pièces figurant dans le dos sier  

d 'enquête,  une synthèse des observations du publ ic,  une analyse des proposi tions et  contre-proposi tions produites durant l 'enquête et ,  

le cas échéant,  les observations du responsable du projet ,  p lan ou programme en réponse aux observations du publ ic.  

 

Car.  R5 

obs.5 
  O 

M. Franck  Rappa,  
Carv in .  

Cons tate  :  la  rue du Mara is,  coté pa i r es t  largement  habitée, cont ra i rement  au coté impai r 
(coron Ti l loy ) ,  mais  b ien boisé (square) .  

Suggère :  que l ’extens ion de la chaussée nécessai re au pro je t  so i t  portée en major i té  sur 
le  coté impai r.  

Propose :  la  réduc t ion du square et  de sauvegarder  le  rond p oint .  

 

Car .  R7 

obs .7 
O   

Mme Psova, 35,  rue du 
chemin Vert ,  Carv in  

Appréc ie le pro je t ,  qu i  passe sur  la commune de Carv in ,  e t  permet t ra des déplacements le 
d imanche 

Souhai te  un arrêt  au n iveau d ’ Intermarché,  L id l ,  e t  Mac Donalds,  ac tue l lement i l  n’y  a  r ie n. 

 

Har.  C 1 

obs.2 

O 

  

M. le Mai re de la 
commune de Harnes 

  

Souhai te  dans le  cadre de l ’enquête publ ique et  après  étude approfondie du pro je t ,  
d ’émet t re quelques  remarques ,  notamment  sur le  t racé proposé  :  

Le t racé présenté semble cohérent ,  à l ’except ion  du chemin d Valo is ,  dans  sa por t ion 
compr ise ent re la  Saint  Druon et  le carrefour  avec la  rue Delat t re  et  le  chemin de la  Grosse 
Borne,  pour  les  ra isons su ivantes .  

  

obs.3   

La c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t  est  interd i te sur cet  axe  ;  

La largeur  des vo ies  mesure env i ron 10 m.  

Or  pour  permett re  la  c i rcu la t ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t ,  la  largeur  des vo ies  doit  
comprendre 2 x 1,  5 m de t rot to i rs ( respec tant les règ les d ’access ib i l i té),  une zone de 
s tat ionnement longi tud ina le de 2m et  une bande de rou lement de 6,5m min imum,  so i t  une 
largeur  to ta le de 11,5m.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A681CCA75A4086C3853510627D55B574.tpdila14v_1?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
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La suppress ion des zones  de s tat ionnement ,  ramenant  la  largeur  à moins  de 10m,  ne peut 
ê t re  env isagée, dans cet te zone pr inc ipa lement  rés ident ie l le.  

obs.4   

I l  n ’es t  semble -t - i l  pas prévu dans  le cadre des t ravaux du SMT de revoi r la s t ruc ture de 
chaussée de cette  rue,  qu i  pour tant  ne para i t  pas  adaptée à la  c i rcu lat ion des  véhicu les  de 
p lus  de 3,5 t .  

Une dégradat ion accentuée et  prématurée causera i t  un surcoût  d ’ent ret ien (vo i r e 
rénovat ion)  que la  co l lect iv ité  ne saura it  englober .  

C’es t  pourquoi ,  i l  est  proposé de revoi r le  t racé en le  fa isant c i rcu ler non pas par le chemin 
de Valo is ,  mais  p lutôt  par le  chemin du Bois ,  la  rue de Valmy,  et  re tour  sur  le  chemin de la 
Grosse Borne.  

obs.5   

mot ive sa demande :  

Le fa it  que cer ta ines l ignes (Tadao) ,  emprunte déjà ce t racé, et  qu ’ i l  ne présente aucun 
désagrément sur le  rég ime de c i rcu la t ion ac tuel.  

La rue Duhamel  a fa it  l ’ob je t  d ’un réaménagement complet  en 2014, permet tant  a ins i la 
c i rcu lat ion de véhicu les  de p lus de 3,5 t .  

Des  «  quais  bus  »,  respectant  l ’ensemble des  règ les d ’access ib i l i té,  y ont  d ’a i l leurs  été 
c réés , i l  ne sera i t  donc pas nécessai re dans  le cadre de futurs t ravaux sur ce BHNS d’en 
rec réer .  

En conséquence, mons ieur le  mai re de la  commune d ’Harnes souhai tera it  que so i t  étud iée 
la  poss ib i l i té  de suppr imer  le passage des  bus par  le  chemin de Valo is,  e t  de fa ire  c i rcu ler 
par  le  chemin du Bois ,  la  rue Léon Duhamel ,  rue de Valmy,  avec  un retour  chemin de la 
Grosse Borne.  

 

HenB. R.13 

obs.26 

  O 
M. Georges  Bét remieux, 
16,  rue Sainte Henr ie t te ,   

Pourquoi  ne pas  fa i re p lus s imple en empruntant  la rue Ju les Guesde jusque la  gare  ? 

Cela év i tera it  les  ét ranglements que les  passages du BHNS provoqueront  
immanquablement .  

 

Len. C.1 

obs. 1 

  O 
Baudar t  Voyages, 147, 
avenue de la républ ique,  
B i l ly  Mont igny 

annotat ion sur  reg is t re de Bi l ly Mont igny  

« At t i re l ’a t tent ion sur  la d i f f icu lté  qu ’ent ra inera i t  le ter rep le in  cent ra l devant  la  soc iété,  
compte tenu du rayon de braquage de leurs  au tocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt  » .  

Conf i rme ces  problèmes prév is ib les par  l ’adaptat ion prévue des vo i r ies ,  devant  son 
établ issement  s is aux 147,  ave de la Républ ique à Bi l ly  Mont igny ,  concernant  le  t racé du 
BHNS.  

argumente  :  
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La modif icat ion de l ’Avenue de la  Républ ique devant not re dépôt,  laquel le  se fera it  par 
l ’a jout ,  d ’un ter re p le in cent ra l  cont inu, rect i l igne et  végéta l isé,  empêchera i t  l ’ent rée et  
sor t ie  des  autocars  du dépôt  

Lors  de ces manœuvres , nos autocars empiètent systémat iquement  sur  la v oie opposée.  

La longueur  de ces  véhicu les  mesurant  jusqu’à 14,60 et  les  empat tements  et  por te  à faux 
di f férents .  

Le rayon de braquage,  ne permett ra i t  pas  de sor t i r  du dépôt  sans endommager à la  fo is le 
ter re p le in  cent ra l cont inu végéta l isé et  nos  véhicu le s.  

obs. 2    
Propose un marquage au so l ,  avec autor isat ion de f ranchissem ent,  en l ieu et  p lace,  du 
ter re-ple in  cent ra l ,  ce qu i  permett ra i t  de ne pas  ent raver l ’act iv ité .  

 

Len. C.5 

obs. 1 
  O 

Centre Hospita l ier  de 
Lens 
Direct ion du patr imoine  
et  de la logist ique 
 

rappel le  l ’ent revue du 15 ju in 2016 ent re  le CHL et le SMT AG, af in d'é tud ier l ' impact du 
t racé du BHNS sur  une parce l le appar tenant  au CHL  

fa i t  part  des  é léments  su ivants:  

La parce l le ré férencée AK 157, s i tuée au 3,  rue des Dépor tés à Av ion, est  occupée par  un 
bât iment dest iné à la pr ise en charge de pat ients en hôpi ta l de jour psychiat r ie  pour 
adul tes .  I l  est  composé de deux bât iments cont igus access ib les depuis  la cour in tér ieure 
par  les  personnes à mobi l i té rédui te et  les  camions de l iv ra ison pour  les  repas .  

Le schéma présenté lors de la réunion du 15 ju in dern ier ne prenait  pas  en compte ces 
in format ions  re lat ives  à l 'act iv ité  du bât iment e t  nous  en avons fa it  part  à  Mons ieur  le 
Prés ident  du SMT AG par  courr ier  AR daté du 29 ju in  2016.  

propos i t ions :  sur  la  base des  é léments  repr is  en annexe,  deux a l ternat ives  référencées  « 
propos i t ions 1 et  2 › › ( repérées en rouge et  en ver t  sur le p lan) permet tant a ins i de 
mainteni r l ' ac t iv i té de cet é tab l issement  hospi ta l ier dans  de bonnes  condi t ions  et  de 
répondre aux besoins de la populat ion en mat ière de t ransport .  

conc lut  pour  les  ra isons évoquées  dans  le  courr ier  du 29 ju in dern ier ,  nous  maintenons 
not re pos i t ion de refuser  la  so lut ion in it ia le  présentée en l 'éta t  par  le  SMT et  demandons 
qu 'e l le  so i t  re t ranscr i te  comme te l le  dans  le  reg is t re  de la  commiss ion d 'enquête.  Le 
pr inc ipe d 'acquis i t ion n'est ,  quant  à  lu i ,  pas  remis  en ques t ion.  

 

Lie.  R.5 

obs. 6 
  O 

M. JP Kucheida, 3 
avenue du Maréchal  Ju in ,  
L iév in  

Rappel le  que le  choix du BHNS s ’es t  fa i t  pour de s ra isons  f inanc ières , en accepte l ’augure, 
mais  i l  faut  a l ler au bout  du ra isonnement  :  

Ne comprend pas  la dév iat ion du t ra je t  vers  la  ZAC de l ’An 2000 et  les réserves du Louvre. 
L ’ar rêt  au c ro isement de la rue Jean Jaurès  et  de la  rue du D

r
 P iet te met ces deux 

équipements  à moins  de 400m soi t  s ix à  sept  m inutes  à p ied.  Le t ra je t  gagnera i t  beaucoup, 
en étant d i rect ,  en temps, sans désagréments pour  les st ruc tures commerc ia les ou 
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publ iques .  

De p lus  le  c isa i l lement  ent re le BHNS et  le  CD 58
E
 sera i t  pré jud ic iab le à la  f lu id i té  de la  

c i rcu la t ion sur la  vo ie rap ide.  

Enf in  la  vo ie d i rec te confor tera it  la t ranqui l l i té  des r ivera ins  des  rues  Piet te et  Rec lus .  

Donc  tant sur le  p lan f inanc ier que sur  les  p lans  de la c i rcu la t ion,  de la desser te des 
commerces, de la t ranqui l l i té  de cer ta ines  rues , le t ra jet  d i rec t  par l ’avenue Jean Jaurès 
me semble t rès  net tement mei l leur  et  met  en p lace,  peut  êt re  pour  l ’aveni r ,  un t racé jus te 
et  équi l ibré pour  que le  t ram du bass in min ier  pu isse demain ou après…. vo i r le  jour .  

 
Lie.  R.7 

obs. 10 
  

O 
M. Pat r ick  Ste ineck , 2b is 
rue Si las  Goulet ,  à  L iév in  

Demande la  suppress ion de l ’ar rê t  Mendès France,  s i tué devant les ter rasses  de la 
copropr ié té (25 appar tements  occupés , pr inc ipa lement par  des  personnes âgées)  

obs. 11   Evoque  le  bru i t ,  la po l lu t ion,  la f lu id ité  de la  c i rcu la t ion.  

 

Lie.  R.9 

obs. 14 

  

O 
Mme Bernadet te Berr ier 
Bonnet ,  14, rue 
Faidherbe 62800 L iév in  
 

Propr ié ta i re  d ’un cabinet médica l  (os téopathes ,  inf i rm ières ,  psychologue, médec ins 
spéc ia l istes,  175 rue JB Defernez à L i év in .  

Ces  ac t iv i tés  spéc if iques ,  impl iquent  des  stat ionnements  des  deux cotés de la  vo ie en 
permanence, devant  (d i rec tement ) l ’ immeuble.  Avec maint ient d ’un emplacement  réservé 
aux PMR.  

Ces  exigences  doivent ê t re maintenues y compr is  pendant  la phase t rava ux.  

obs. 15   
fa i t  savoi r que la  c i rcu la t ion de la rue Faidherbe,  actue l lement  en sens  unique devra êt re 
modi f iée pendant  la phase t ravaux.  

 

Lie.  R.11 

obs. 21 

  

O 

Terr i to i res  so ixante deux, 
représenté par M. 
Frédér ic  Calcoen en 
qual i té  de responsable 
fonc ier   
aménageur  de l ’opérat ion 
« cent re gare » sur la 
commune de Carv in.  

  

Demande  la  suppress ion du park ing sur  l ’ i lo t   n°1 et  fa i re  ré inscr i re la  concess ion /  le 
chemin des Mulots  ( rue des  L i las )  af in  de conserver  les  i lots  3  et  4  à vocat ion de co l lec t i f  
d’habi ta t .  

  

 

Lie.  R.12 

obs. 25 

  O 
M. Auré l ien Prat te,  152, 
rue jean Jaurès , L iév in.  

Souhai te  que l ’ar rê t  du BHS,  Jean Jaurès  à L iév in  so i t  déplacé,  en l ieu et  p lace de ce lu i 
prévu devant  son commerce. (sera it  pénalisé par  18 m de s tat ionnement  e n moins) 

Préc ise  ne pas  se s i tuer en hyper centre,  et  que d ’aut res so lut ions exis tent  pour  év iter 
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l ’ent rée du magas in.  

obs. 26   Demande à conserver ses  emplacements pour  sa c l ientè le .  

 

Lie.  C 2 

obs.1 

  

O 
Pharmac ie de Riaumont  –  
G.  Bours ier ,  93 rue Jean 
Jaurès , 62800 L iév in .  

S ignale avoi r :  

~  été impactée antér ieurement par  des  t ravaux,  lesquels  aura ient  eu des  ef fe ts 
catast rophiques  sur son act iv ité  ;  

~  bénéf ic iée, avec accord munic ipa l ,  d ’un arrêt  m inute pour l ’access ib i l i té à 
son of f ic ine,  ar rêt  qu i  n ’est  jamais respec té.  

Préc ise  :  

~  Out re,  le  fa i t  d ’avoi r  en levé des  p laces  de park ing,  l ’ar rê t  de bus  s i tué à 
l ’ in tersect ion de la  rue El isée Rec lus  est  un danger  en ra ison du manque de 
v is ib i l i té.  

obs.2 
  

Le BHNS,  ne passe pas  devant son of f ic ine, déplorant que l ’on va lu i  en lever  les 
s tat ionnements  à l ’entour,  t rans formant ses  deux p laces  de t rot to i r  en un (?????)  au 
s tat ionnement.  (s ignale êt re  entouré de nombreuses admin is t rat ions).   

une s i tuat ion ac tuel lement d i f f ic i le,  et  que ce l le -c i r isquera i t  de deven i r dramat ique.  

obs.3 
  

propose :  

4 .  Repos i t ionner  l ’ar rê t  Bul le,  à  l ’emplacement  précédent,  e t  sur tout  au même 
endro i t  que l ’ar rê t  du futur  bus  ;  

5 .  Réins ta l ler  en l ieu et  p lace,  les  6 p laces  de s tat ionnement ,  a ins i récupérées  ;  

6 .  A proximi té ,  un ter ra in  cadast ré 239 et  240,  pourra i t  ê t re  t ransformé en park ing, 
et  sécur iser l ’accès à l ’of f ic ine.  

 

Sal.  C.2  

obs.1 
   

M. Michel Boebaert ,   
1 rue de Valenciennes 
à Sal laumines.  

Signale,  ê t re propr ié ta i re,  concernant un loca l  commerc ia l,  au 44 rue E Vai l lant  à 
Sal laumines   

Demande une zone de l iv ra ison devant le magas in qu i  emplo i  quat re personnes  

Souhai te  êt re contacté lors  de la  mise en p lace.  
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Tableau des observations – Enquête Parcellaire 

Article R131-8 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 
Créé par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 

 
Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 131-4, les observations sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les 

intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ou adressées par correspondance au maire qui les joint au registre, au commissaire enquêteur ou 
au président de la commission d'enquête. 

Car. R1 
obs.1 

  O 
M Mehenni ,  Carv in  
 
PARCELLAIRE  

« je  comprends enf in la parce l le que souhaite acquér i r la mai r ie .  (phrase copiée 

l i t téra lement )  ».  

d i t  passer  le 18/08/2016 

 

Car. R3 
obs.3 

  O 

M. et Mme Saïd i  de 
L ibercour t  
parce l la i re .  Référence 
cas t ra le AT 504 

PARCELLAIRE  

Refusent  que la  parce l le  de 9m² so it  pr ise  ;  

Pourquoi  prendre ces  9 m²  

Demandent  que la  c lôture béton so i t  maintenue  

Signale que l ’emplacement  des  9m²,  est  concerné par le  compteur  d ’eau.  

 

HenB. R.6 
obs.11 

  O 

Zone Hénin Beaumont  06 
–  Stat ion les Riv ières –  
Parce l les  AV 129 

 
PARCELLAIRE  

Sui te  à la réunion sur s ite du 06/09/2016,  en présence de M. Défossez (SMT) et  Mor i l las 
(Ar té l ia) ,  nous  souhaitons l im iter  la  sur face à acquér i r  pour  vot re pr o jet  sur la  parce l le  AV 
129.  

MM Défossez et  Mor i l las ,  ont  ac té que la  juxtapos i t ion des  pro jets  respect i fs  es t  compat ib le 
et  a ins i  i l  res tera i t  14 m sur  la façade pr inc ipa le,  sur face que nous souhai ter ions  vo i r 
re tourner  dans  le domaine publ ique,  d ’autant  qu ’un candélabre support  de l igne é lec t r ique, 
es t  s i tué sur cet te bande d ’a l ignement.  

 

HenB. R.14 

obs.32 

  O 

M. Hervé Brogniot ,  
CARMI  Nord,  d i rec teur 
du pat r imoine 
 
PARCELLAIRE  

Parce l le  AN 494.  
Ind ique,  comme vu avec  m.  Défossez,  i l  faudra i t  que la  parce l le  cédée corresponde au 
surp lus  non c lôturé du cabinet  médica l.  

 

 

HenB.C 1 
   

M. Ludov ic  Wable,  145 
rue de Laon,  62430 

a cons taté  :  à  son grand étonnement ,  l ’empr ise du pro jet  empiète sur  ses  parce l les  :  
AM1087,  1085P et 433P, et  ce sans  en avoi r  é té av isé  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971150&dateTexte=&categorieLien=cid
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obs.1  Sal laumines 
 
 
 
 

PARCELLAIRE  

obs.2   O 

Fixe une l is te  de doléances  :  

~  Clôture de ses  parce l les à remplacer  ;  

~  Haies  à rep lanter  à hauteur  et  à l ’ ident ique;  

~  Compteurs  eau,  gaz et  a l imentat ion é lec tr ique à déplacer  

~  Mur de soutènement à remplacer  ;  

~  Port i l lon et  escal ier  à remplacer  ;  

~  Arbres  Pinus Nigra Salzani i ,  1 ,70 m de c irconférence (Dépose et  repose)  ;  

~  Préjud ices  immatér ie ls  :  

 Rachat  des m² de ter ra in  ;  

 Perte de va leur  immobi l ière  ;  

 Mise en sécur i té de mon logement pendant  les t ravaux  

 Référé prévent i f  avec  dés ignat ion d ’exper t  p lus  constat  d ’hu iss ier  de just ice avant 
t ravaux à la charge du SMT 

Compte tenu de tous  ces é léments,  ne sera i t - i l  pas  p lus  jud ic ieux de déplacer  l ’empr ise, en 
év i tant ma parce l le.  

 

Len. C.6.1 

obs. 1 
   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 

Urbanisme . 
 
 
 
PARCELLAIRE 

commune concernée Carvin  

L'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs  et  f re t ,  e l le 
n’a pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  Nous  souhai tons  qu 'un 
pro jet  g lobal de déplacement pu isse êt re ré f léch i e t  m is en œuvre af in que la cont inu i té 
of fer te par  cet te  anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour  les  c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
so i t  p le inement explo i tée pour les pro je ts  de mobi l i té du ter r i to i re.  

De fa i t ,  la  cess ion des  parce l les  BN177 et  BN445 ne pourra êt re  env isagée que dans  le 
cadre d 'une cess ion g lobale comprenant les  parce l les  su ivantes :  

commune sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Carv in  BN 153 3150 m² 

Carv in  BN 445 2480 m² 

Carv in  BN 177 1690 m² 

Carv in  BN 152 830 m² 

Carv in  BN 447 385 m² 

Carv in  BN 446 2270 m² 

Carv in  AM 237 220 m² 

Carv in  AM 234 1005 m² 

Carv in  AM 231  535 m² 

Carv in  ZH 74  840 m² 
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obs. 2 O   

la  SNCF n 'es t  pas  opposée au pro jet  de BHNS por té par  le  SMTAG ( la  réunion du 2 
septembre dern ier en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de France, le SMTAG,  SNCF 
Immo et SNCF Réseau a d'a i l leurs permis  d' ident if ier  les act ions à mener par chacun des 
ac teurs  pour  permett re  sa réa l isat ion).  Toutefo is,  a f i n  de présenter  la  cohérence du fonc ier 
SNCF,  je  souhai te que le  SMTAG élarg isse sa réf lexion sur  l ’ensemble des parce l les  de la 
voie n°285000 af in  qu 'e l le  pu isse par t ic iper p le inement au pro jet  de cont inu i té  de 
déplacement sur le  ter r i to i re.  

 

Len. C.6.2 

obs. 1 
   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 

Urbanisme . 
 
PARCELLAIRE  

Commune concernée Hénin Beaumont  

La parce l le  AL 1198 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic  fer rov ia i re en ce qu 'e l Ie 
cons t i tue, à la fo is  l 'ass ise de la vo ie fer rée n°284000 de Lens à Ost r icour t  qu i  appar t ient 
au Réseau Ferré Nat ional et  f igure au statut  "explo i té" au Document de Référence du 
Réseau;  e t  le ter ra in d 'ass ie t te  des  fonc t ions l iées à l ’exp lo i ta t ion de la  Gare d 'Hénin -
Beaumont .  

De même,  la parce l le AN 448 fa it  part ie  in tégrante du domaine publ ic fer rov iai re  en ce 
qu 'e l le  cons t i tue le suppor t  de l 'exp lo i ta t ion de la l igne n°284000, e t  permet  l 'accès à la 
vo ie pour  son ent ret ien.  

rappel  des  caractér ist iques  inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re :  

Le domaine publ ic  fer rov ia i re  est  protégé par  le  CGSP (code généra l  de la  propr ié té des 
personnes publ iques) ,  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  inst i tuée par la lo i du 15 ju i l let  
1845 et  modi f iée par  le code des t ranspor ts dont  vous t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous  informe que les empr ises  objet  de l 'enquête cont iennent des ins ta l la t ions 
fer rov ia i res,  notamment enterrées , ind ispensables au bon fonc t ionnement et  à  la  sécur i té 
des  c i rcu la t ions  fer rov ia i res.  Par  conséquent ,  e l les  do iven t  rester  propr iété p le ine et  
ent ière de SNCF et  conserver  le sta tut  de domaine publ ic  fer rov ia i re.  

Le domaine publ ic  fer rov ia i re étant  inal iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le ,  je  vous 
pr ie  d 'exc lure les  parce l les AL 1198 et  AN 448 de la  présente proc édure d 'expropr ia t ion.  

En conc lus ion,  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro jet  de BHNS por té par le  SMTAG 
( la  réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l `Etat ,  la  Région des  Hauts  de France, 
le  SMTAG,  SNCF lmmo et  SNCF Réseau  a d 'a i l leurs  permis  d ' ide nt i f ier  les  act ions  à mener 
par  chacun des acteurs pour  permett re  sa réa l isat ion).  

Toutefo is ,  a f in de garant i r  le bon fonct ionnement  et  la sécur i té des c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
je  vous demande d 'exc lure les parce l les AL 1198 et  AN 448 des deux vo lets de la  présente 
enquête publ ique unique (EPDUP por tant  MECDU et  enquête parce l la i re) .  
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Len. C.6.3 

obs. 1 

   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 
Urbanisme. 

 
 
 
PARCELLAIRE  

Commune concernée, Lens 

Un pro jet  es t  por té sur ce se cteur  par la  V i l le  de Lens pour l 'aménagement de l`Euro vé lo 
n°5.  Ce pro je t ,  issu de la  Trame Ver te et  B leue,  nous  a été présenté par  la  CALL le  12 
ju i l le t  dern ier.  l l  s 'ag it  de l 'aménagement  de l 'Euro vé lo n°5 de la base du 11/19 jusqu 'à la 
zone nature l le  de Wingles,  permet tant  à  terme de fa i re  la  connexion avec  la  Mét ropole 
L i l lo ise v ia le  Parc  de la  Deûle.  

Par  conséquent ,  les pro je ts  de la  CALL et  du SMT AG ne sont  pas  compat ib les.   

C'es t  pourquoi ,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  BD 200 de la  présente  DUP.  

De p lus ,  la parce l le ob jet  de cette  enquête étant  s i tuée au mi l ieu de la  l igne n°286612.  

Lorsque SNCF ferme une l igne et  re t ranche du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine,  c 'est  
au bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  cons t i tua i t  l ' ass ie t te  de la  vo ie.  Ce 
qui  n 'es t  pas  le cas  en espèce, pu isque le  pro je t  morcèle le  l inéai re.  

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le au fer rov ia i re.  Nous  souhai tons  qu 'un 
pro jet  g lobal de déplacement pu isse êt re ré f léch i e t  m is en œuvre af in que la  cont inu i té 
of fer te par  cet te  anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour  les  c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
so i t  p le inement explo i tée pour les pro je ts  de mobi l i té du  ter r i to i re.  

De fa i t ,  la cess ion éventuel le de la  parce l le  BN 200 ne pourra êt re env isagée que dans le 
cadre d 'une cess ion g lobale comprenant les  parce l les  su ivantes  :  
 

commune sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Lens  BD 200 8320 m² 

Lens  BD 197 999 m² 

Lens  BC 204 6443 m² 

Lens  BE 318 270 m² 

Lens  AY 590 4762 m² 

Lens  AY 698 1014 m² 

Lens  AZ 197 5854 m² 
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Len. C.6.4 

obs. 1 
   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 
Urbanisme 

PARCELLAIRE  

 

Commune concernée Libercourt .  

Sur la parce l le AT 361, une procédure de cess ion es t en cours au prof i t  de Terr i to i res 62 
pour  un Pôle d 'Echange Mul t imodal .  Ce pro je t  de PEM v ise à répondre aux objec t i fs 
d ' in térêt  généra l  su ivants  :  amél iorer les échanges  ent re les  d if férents modes de 
t ranspor ts ;  favor iser  les  t ranspor ts  en commun; of f r i r  un mei l leur par tage de l 'espace publ ic 
e t  équi l ibrer  les  f lux de c i rcu lat ion.  

Par  conséquent ,  les  pro jets de Terr i to i res  62 et  du SMTAG ne sont  pas , en l 'é tat ,  
compat ib les .  C'est  pourquoi ,  je vous  p r ie d 'exc lure la parce l le AT 361 de la  présente DUP.  

La parce l le  AT 505, e l le  a fa it  l `ob jet  d 'une d iv is ion cadas t re en ju i l le t  dern ier .  E l le  es t  à 
présent  d iv isée en 4 parce l les  1 AT 577, AT 578,  AT 579 et  AT 580.  

SNCF n 'es t  p lus propr ié ta i re des  parce lle s  AT 577 et  AT 578.  En ef fet  par acte de vente 
datant du 11 ju i l let  2016, la propr ié té de ces parce l les a été t ransmise a Terr i to i res 62. 
Vous  t rouverez c i - jo in t ,  une copie de l 'acte at testant la  vente.  

En revanche,  les parce l les  AT 579 et  AT 580 font  enco re part ie  in tégrante du domaine 
publ ic  fer rov ia i re  en ce qu 'e l les  const i tuent  à  la  fo is l 'ass ise de la vo ie fer rée n°272000 de 
Par is  Nord à L i l le qu i  appar t ient au Réseau Ferré Nat ional  et  qu i  f igure au statut  “explo i té” 
du Document  de Référence du Réseau ;  et  le  ter ra in  d 'ass iet te  des  fonct ions  l iées à 
l 'exp lo i ta t ion de la  Gare de L ibercour t .  

Je me permets  de vous  rappeler  les caractér ist iques  inhérentes  au domaine publ ic 
fer rov ia i re .  

je  vous in forme que ces empr ises cont iennent  des insta l la t ions fer rov ia i res,  notamment 
enterrées , ind ispensables  au bon fonc t ionnement  et  à  la  sécur ité  des c ircu la t ions 
fer rov ia i res.  Par conséquent ,  e l les do ivent  rester  propr iété p le ine et  ent ière de SNCF et  
conserver le  s tatut  de domaine publ ic  ferrov ia i re .  

Le domaine publ ic  fer rov ia i re étant  inal iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le ,  je  vous 
pr ie  d 'exc lure les  parce l les AT 579 et  AT 580, issues de la d iv is ion cadastra le  de la 
parce l le  AT 505, de la présente procédure d 'expropr ia t ion.  

Concernant  la parce l le AT217, i l  est  i nd iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr ié ta i re 
jo in t  à  l 'a r rêté préfec tora l,  que le  SMT souhai te  seulement  acquér i r  une par t ie  de la  sur face 
to ta le de cet te parce l le.  Cet te opérat ion n'est  pas imaginable car  e l le aura i t  pour 
conséquence de la isser  un fonc ier  de 4m2 après  acquis i t ion,  fonc ier  inut i l isab le de par sa 
fa ib le  surface.   

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa it ,  la  ce ss ion de 
cet te parce l le n 'es t  env isageable que dans  sa tota l i té.  

En conc lus ion,  la SNCF n`es t  en aucun cas opposée au pro je t  de BHNS por té par  le 
SMTAG ( la  réunion du 2 septembre dernier  en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de 
France,  le  SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident if ier  les  act ions 
à mener  par chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  
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Toutefo is ,  af in  de garant i r  le  bon fonct ionnement  et  la  sécur ité  des  c i rcu lat ions  fer rov ia i res 
je  vous  demande de ret i rer les pa rce l les  AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la  d iv is ion 
cadas t ra le de la parce l le AT 505, des  deux vo lets  de la présente enquête publ ique unique  
(enquête parce l la i re  et  MECDU).  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier SNCF,  je  souhai te que la  SMT AG 
développe son pro je t  sur l ' ensemble de la  parce l le  AT217.  

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa it ,  la  cess ion de 
cet te parce l le n 'es t  env isageable que dans  sa tota l i té.  

En conc lus ion,  la SNCF n`es t  en aucun cas opposée au pro je t  de BHNS por té par  le 
SMTAG ( la  réunion du 2 septembre dernier  en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de 
France,  le  SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a  d 'a i l leurs  permis  d' ident if ier  les  act ions 
à mener  par chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r  le  bon fonct ionnement  et  la  sécur ité  des  c i rcu lat ions  fer rov ia i res 
je  vous  demande de ret i rer les parce l les  AT 361, AT 57 7 et  AT 578, issues de la  d iv is ion 
cadas t ra le de la parce l le AT 505, des  deux vo lets  de la présente enquête publ ique unique  
(enquête parce l la i re  et  MECDU).  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier SNCF,  je  souhai te que la  SMTAG 
développe son pro je t  sur l ' ensemble de la  parce l le  AT217  

 

 

 

Len. C.6.5 

obs. 1 

   

SNCF DIRECTION 
IMMOBILIERE 
TERRITORIALE NORD  
Pôle Synthèse Innovat ion 
Urbanisme 
 

PARCELLAIRE  

Commune concernée Noyel les Godaul t .  

I l  es t  ind iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr ié ta i re jo i n t  à l 'a r rê té préfec tora l ,  que le 
SMT souhai te seulement acquér i r  une par t ie  de la sur face tota le de cette parce l le .  Cette 
opérat ion n'est  pas imaginable car  e l le aura i t  pour conséquence de la isser un fonc ier  de 46 
m² après acquis i t ion,  fonc ier inut i l isab l e de par  sa fa ib le surface.  

L’ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n'a pas  vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa it ,  la  cess ion de 
cet te parce l le n 'es t  env isageable que dans  sa  tota l i té.  

De p lus ,  la parce l le A l  587 es t s ituée au mi l ieu d 'une anc ienne vo ie de serv ice.  Lorsque 
SNCF ferme une l igne et  re t ranché du Réseau Ferré Nat ional son pat r imoine,  c 'es t  au 
bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  cons t i tua i t  l ' ass ie t te  de la  voie.  Ce qui 
n 'es t  pas le  cas en l 'espèce,  pu isque le  pro je t  morcèle le l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant pour ob jet  de gérer  la mobi l i té  des t ra ins voyageurs et  f re t ,  e l le 
n 'a  pas vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le au fer rov ia i re.  Nous souhai tons  qu 'un 
pro jet  g lobal de déplacement pu isse êt re ré f léch i e t  m is en œuvre af in que la  cont inu i té 
of fer te par  cet te  anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour  les  c i rcu la t ions  fer rov ia i res,  
so i t  p le inement explo i tée pour les pro je ts  de mobi l i té du ter r i to i re.  
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De fa i t ,  la cess ion de la parce l le A l  587 ne pourra êt re  env isagée que dans le  cadre d ’une 
cess ion g lobale comprenant  la parce l le Al  586.  

En conc lus ion, la  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG 
( la  réunion du 2 septembre dern ier en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de France, 
le  SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident if ier  les  act ions  à mener 
par  chacun des acteurs pour  permett re  sa réa l isat ion).  

Toutefo is ,  af in de préserver la  cohérence d u fonc ier SNCF,  je souhai te que le  SMTAG 
inc lu t  la parce l le A l  586 au pro jet  développé sur  l ’ intégra l i té de la parce l le A l  587.  

 

Lie.  R.11 

obs. 20 

  

O 

Terr i to i res  so ixante deux, 
représenté par M. 
Frédér ic  Calcoen en 
qual i té  de responsable 
fonc ier   
aménageur  de l ’opérat ion 
« cent re gare » sur la 
commune de Carv in.  

 
PARCELLAIRE  

At t i re  l ’a t tent ion sur   le  p lan d ’aménagement  qu i  es t  d i f férent  du p lan va l idé par  la  
commune. 

obs. 21   
Demande  la  suppress ion du park ing sur  l ’ i lo t   n°1 et  fa i re  ré inscr i re la  c oncess ion /  le 
chemin des Mulots  ( rue des  L i las )  af in  de conserver  les  i lots  3  et  4  à vocat ion de co l lect i f  
d’habi ta t .  

obs. 22   Sur la  commune de L iév in  la parce l le BE 260 es t occupée en précai re par  un r ivera in .  

obs. 23   
Les  parce l les  BY 25 et  26 inc luses  dans  le  pér imèt re feront  l ’ob jet  d ’une démol i t ion par 
not re soc iété,  courant 1

e r
 t r imest re 2017.  

obs. 24   
La parce l le  BY 27 semble également  inc luse, mais  n ’a pas fa it  l ’ob jet  de not i f icat ion 
ind iv iduel le  d ’ouverture d ’enquête publ ique.  

 

 

Sall .  R.1 

obs.1 
  O 

M E.  Juskowiak  20,  rue 
du 1

e r
 Mai  62430 

Sal laumines 

Propr ié ta i re  de la maison s ise au 20,  rue du 1
e r

 Mai  à  Sal laumines.   

Souhai te  :  
Vendre ce b ien, e t  dans un premier temps le  mett re  à d ispos i t ion du SMAT -AG pour 
amél iorat ion éventuel le du  pro jet  
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Sal.  C.1  

  
obs.2 

  

O 
Mons ieur  le Mai re de 
Sal laumines .  

Dans l ’enquête parce l la i re ,  mes serv ices ont  re levé deux anomal ies  :  

2 .1 .  Les  parce l les  AM 1087,  AM 1085P, AM 443P,  s ises  145 rue de Laon à Sal laumines, 
appar t iennent   un propr iéta i re  pr ivé,  Mons ieur  Ludov ic  Wable domic i l ié à  la même adresse.  

Cel les -c i  sont impactées par le pro jet  ( t racé rouge dur le p lan du doss ier ) et  ne sont 
pour tant  pas  matér ia l isées comme étant  à  acquér i r  même en part ie .  

Le propr ié ta i re  a – t - i l  é té av isé  ? 

PARCELLAIRE  

obs.3 
  

les  parce l les  AM 721P et  AN 481P respec t ivement,  s ises  respec t ivement  ,1 rue la  Fère et  
rue Cons tant Darras  (garages) ,  appart iennent  au bai l leur SIA Habi tat  dont le s iège est 67 
rue des  Pot iers,  BP 806, 59500 Douai  Cedex 49.  

Cel les -c i  sont impactées par le pro jet  ( t racé rouge dur le p lan du doss ier ) et  ne sont 
pour tant  pas  matér ia l isées comme étant  à  acquér i r  même en part ie .  

Le propr ié ta i re  a– t - i l  été  av isé ? 

PARCELLAIRE  

 

 


